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L'ordonnance du 16 decembre 2009 sur les systemes d'information de l'armee1 est 
modifiee comme suit: 

Titre 

Ordonnance sur les systemes d'information de l'armee et du DDPS 
(OSIAr) 

Preambule 

vu l'art. 186, al. 1 et 2, de la loi fäderale du 3 octobre 2008 sur les systemes 
d'information de l'armee et du DDPS (LSIA)2,

vu l'art. 100, al. 4, let. b et c, et 150, al. 1, de la loi du 3 fävrier 1995 sur l'armee 
(LAAM)3,

vu la loi fäderale du 20 decembre 2019 sur la protection de la population et sur la 
protection civile (LPPCi)4,

vu l'art. 27, al. 5, de la loi du 24 mars 2000 sur le personnel de la Confäderation 
(LPers)5, 

Remplacement d'une expression 

Dans taut l'acte, sauf a l'art. 1 et dans l'annexe 35/, «donnees personnelles» est rem­
place par «donnees». 
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Systëmes d’ information de l’armëe. O «9“&ASFF YYYY ID»

Art. 1 Ot)jet
La prësente ordonnance rëgle le traitement des donnëes personnelles (donnëes) con-
cernant des personnes physiques et morales dans les systëmes d’ information et lors de
1’engagement de moyens de surveillance de l’armëe et du Dëpartement fëdëral de la
dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS) par:

a. les autoritës fëdërales et cantonales;

b.

c.

d.

les commandants et les organes de commandement de l’armëe (commande-
ments militaires) et les commandants de la protection civile;

d’autres militaires et d’autres membres de la protection civile;

les tiers accomplissant des täches liëes ä l’armëe ou ä la protection civile ou
pour le DDPS.

art. 2 Principes du traitement des donnëes et mise en rëseau des systëmes
d’ information

1 Les dispositions de la LSIA s’appliquent par analogie aussi:

au traitement des donnëes visëes dans la prësente ordonnance;

aux systëmes d’information et aux moyens de surveillance rëglementës uni-
quement dans la prësente ordonnance.

2 Les donnëes figurant dans la base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 de 1’or-
dormance du 19 octobre 2016 sur les systëmes de gestion des donnëes d’identification
et les services d’annuaires de la Confëdëration (OIAM)6 peuvent ëtre collectëes dans
cette base en vue de leur traitement dans les systëmes d’information visës dans la
LSIA ou dans la prësente ordonnance.

3 Les systëmes d’ information visës uniquement dans la prësente ordonnance font ëga-
lement partie du rëseau mentionnë ä 1’art. 4 LSIA. Le transfert de donnëes d’un sys-
tëme ä un autre aux conditions fixëes ä 1’ art. 4, al. 2, let. b, LSIA peut notamment ëtre
opërë tant entre lesdits systëmes qu’entre ces derniers et les systëmes d’information
rëglës dans la LSIA.

/IFf. 2a Organes responsables de la protection des donnëes pour les systëmes
d’ information du Groupement Dëfense
(art. 186, al. 1, let. a, LSIA)

L’unitë administrative figurant ä l’annexe l est 1’organe fëdëral responsable de la pro-
tection des donnëes pour les systëmes d’ information exploitës par le Groupement Dë-
fense conformëment aux dispositions de la LSIA ou de la prësente ordonnance.

Art. 2abi; Traitement des donnëes par les sous-traitants
(art. 186, al. 1, let. a et e, LSIA)

Avant de transmettre le traitement des donnëes ä un sous-traitant qui n’est pas une
unitë administrative de la Confëdëration, l’unitë administrative de la Confëdëration

6 RS 172.010.59
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responsable de la protection des donnëes conclut avec lui une convention ëcrite dans
laquelle au moins les activitës de traitement des donnëes ä confier sont dëterminëes et
par laquelle le sous-traitant s’engage:

ä traiter les dormëes uniquement selon les mëmes modalitës que celles autori-
sëes pour l’unitë administrative de la Confëdëration qui confie le mandat;

ä respecter les prescriptions de la protection des donnëes, notamment celles
de la LSIA et de la prësente ordonnance;

ä ne traiter les donnëes qu’en Suisse si les conditions du droit suisse concer-
nant Ia communication des donnëes ä l’ëtranger ne sont pas remplies;

ä communiquer les dormëes ä des tiers qui ne font pas partie du personnel du
sous-traitant tmiquement si l’unitë administrative de la Confëdëration qui a
confië le mandat:
1. a prëcëdemment donnë son accord par ëcrit, et
2. a ëgalement conclu avec le tiers une convention ëcrite reprenant Ie con-

tenu minimal dëfini dans le prësent article;

e. ä prendre les mesures techniques et organisationnelles appropriëes pour pro-
tëger les donnëes contre tout accës par des personnes non autorisëes ou contre
toute utilisation contraire ä leur but, et ä informer l’unitë administrative de la
Confëdëration qui a confië Ie mandat des mesures prises;

ä communiquer dans les plus brefs dëlais ä l’unitë administrative de la Con-
fëdëration qui a confië le mandat toute violation de la sëcuritë des donnëes;

g. ä communiquer dans les plus brefs dëlais ä l’unitë administrative de la Con-
fëdëration qui a confië Ie mandat toute violation de ses devoirs visës dans le
prësent article;
ä mettre immëdiatement en muvre les directives de l’unitë administrative de
la Confëdëration qui a confië Ie mandat relatives ä la garantie de la sëcuritë
des donnëes et de 1’information, au respect des prescriptions de la protection
des donnëes ou ä l’activitë de traitement des donnëes;

1. äpermettre ä l’unitë administrative de la Confëdëration qui a confië Ie mandat
de consulter en tout temps toutes les donnëes traitëes dans le cadre du mandat
et ä lui transmettre ä sa demande les donnëes dans la forme demandëe;

J.

k.

1.

m.

ä tenir un registre de ses propres activitës de traitement et ä ëtablir un rëgle-
ment de traitement;

äjournaliser ses propres traitements des donnëes conformëment ä 1’ art. 2c;

ä se soumettre ainsi que ses collaborateurs traitant les donnëes ä un contröle
de sëcuritë effectuë par 1’ organe fëdëral compëtent si l’unitë administrative de
la Confëdëration qui a confië Ie mandat le demande;

ä ne pas traiter les donnëes si l’tmitë administrative de la Confëdëration qui a
confië le mandat fait part de doutes quant ä la sëcuritë ou le demande pour
d’autres motifs;
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n.

0.

P.

ä communiquer, sur demande, le nom et les coordonnëes de ses collaborateurs
traitant les donnëes ä l’unitë administrative de la Confëdëration qui a confië
Ie mandat;

une fois le mandat terminë, ä remettre les donnëes ä l’unitë administrative de
la Confëdëration qui a confië Ie mandat, ä les dëtruire ensuite et ä lui confir-
mer cette destruction par ëcrit;

ä payer une peine conventionnelle fixëe par l’unitë administrative de la Con-
fëdëration qui a confië Ie mandat et dont le montant est mentionnë dans la
convention lorsque le sous-traitant viole ses obligations contractuelles ou en-
freint les prescriptions de la protection des donnëes.

Art. 2b, titre et let. a et b

Regroupement technique des systëmes d’information
(art. 4, 5 et 186, al. 2, let. a, LSIA)

Plusieurs systëmes d’information peuvent ëtre regroupës du point de vue technique,
et exploitës avec une plateforme, une infrastructure, une application ou une base de
donnëes unique, dans la mesure oil:

a. abrogëe

b. abrogëe

Insërer les art. 2c et 2d avant le titre du chapitre 2

Art. 2c Journalisation
(art. 186, al. 1, let. e, LSIA)

1 Lors du traitement automatisë des donnëes dans un systëme d’information visë par
la LSIA ou la prësente ordonnance, l’unitë administrative de la Confëdëration respon-
sable de la protection des donnëes et le sous-traitant engagë par ellejournalisent:

les types de traitement suivants:
1. l’enregistrement,
2. la modification
3. la lecture, si les donnëes ne sont pas gënëralement accessibles au public,
4. la communication, si les donnëes ne sont pas gënëralement accessibles

au public,
5. l’effacement,
6. la destruction;

b. les donnëes concernëes par le traitement, mais pas leur contenu;

c. l’identitë de la personne qui a effectuë le traitement;
d. l’identitë du destinataire des donnëes communiquëes;

Ie moment du traitement.
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2 Les dormëes nëcessaires ä lajournalisation des identitës visëes ä 1’al. 1, let. c et d,
sont collectëes:

a. auprës de la personne concernëe ou des personnes de rëfërence dësignëes par
elle

9

b. auprës des services supërieurs ou des supërieurs hiërarchiques de la personne
concernëe;

ä partir des systëmes d’information rëglës dans la LSIA ou dans la prësente
ordonnance ou ä partir d’autres systëmes d’ information exploitës par le DDPS
ou les unitës administratives qui lui sont subordonnëes;

auprës des services et des personnes pour lesquels le traitement äjournaliser
est effectuë ou ä partir des systëmes d’information exploitës par eux.

3 S’il n’est pas possible de constater et de journaliser l’identitë d’une personne visëe
ä 1’ al. 1, let. c ou d, iI convient de garantir par des mesures techniques et organisation-
nelles que cette personne ne puisse pas traiter les donnëes.

4 Les procës-verbaux de journalisation peuvent ëtre rendus accessibles uniquement
aux organes et aux personnes chargës de vërifier l’application des dispositions rela-
tives ä la protection des donnëes ou de prëserver ou de restaurer la confidentialitë,
l’intëgritë, la disponibilitë et la tragabilitë des donnëes. Ils ne peuvent ëtre utilisës qu’ ä
cette fin

5 Ils sont conservës sëparëment du systëme d’information.
6 Ils sont conservës durant un an.

Art. 2d Contröle. autorisation et refüs de l’accës
(art. 2a et 186, al. 1, let. b, c et e, LSI A)

1 Dans les systëmes d’information et les recueils auxiliaires de dormëes exploitës en
vertu de IaLSIA ou de la prësente ordonnance, l’unitë administrative responsable peut
traiter les donnëes suivantes des utilisateurs du systëme d’information ou du recueil
auxiliaire ä des fins de contrÖle et d’autorisation ou de refus de l’accës au systëme
d’ information ou au recueil auxiliaire:

a.

b.
leur identitë technique, les donnëes et autorisations d’accës;

leurs modëles biomëtriques et les donnëes biomëtriques enregistrëes lors de
la reconnaissance biomëtrique, si des dormëes sensibles ou des informations
classifiëes SECRET ou CONFIDENTIEL sont traitëes dans le systëme d’in-
formation ou dans le recueil auxiliaire.

2 Si la LSIA ou la prësente ordonnance ne prëvoit pas d’autre durëe pour la conserva-
tion des donnëes dans le systëme d’information concernë, ces donnëes d’utilisateur
doivent ëtre dëtruites comme suit:

a. les donnëes biomëtriques enregistrëes lors de la reconnaissance biomëtrique,
au plus tard un an aprës leur enregistrement;

b. toutes les autres dormëes, au plus tard un an aprës que l’autorisation d’accës
de l’utilisateur a ëtë annulëe.
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Art. 4, al. 2 et 3

2 Les donnëes visëes ä l’annexe Ia, ch. 1.10 et 2.7, ne sont recueillies qu’avec l’ accord
des personnes concernëes.

3 Ne concerne que Ie texte allemand.

Art. 5, at. 1 et 3, phrase introductive et let. a

1 Ne concerne que te texte attemand.

3 Les autoritës responsables du contrÖle des habitants ou des registres officiels canto-
naux de personnes communiquent au commandant d’arrondissement concernë, ä 1’ in-
tention du Groupement Dëfense, en ce qui concerne les conscrits selon les art. 11 et
27 LMM:

a. ä la fin de l’annëe, les citoyens suisses qui ont atteint l’äge de 17 ans au cours
de l’annëe, en indiquant leur nom, prënom, domicile, date de naissance, lieu
d’origine et numëro AVS;

Insërer Ia section la (art. Sa) avant le titre de la section 2

Section la Systëme d’information pour la gestion de donnëes de
service

Art. ia
(art. 17c LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information pour la gestion de don-
nëes de service (SIGEDOS) figure ä l’annexe lb.

Art. 7, phrase introductive et let. c ä g

Le Groupement Dëfense collecte les donnëes destinëes ä ëtre versëes au MEDISA
auprës :

c. ä g. ne concerne que Ie texte atlemand

Art. 8 et 10

Abrogës

Art. 11 Systëme d’information sur le personnel d’ intervention du
commandement des Forces spëciales
(art. 50 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information sur le personnel d’in-
tervention du commandement des Forces spëciales (SIPI CFS) figure ä l’annexe 6.
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Art. 72 Systëme d’information pour 1’ assistance sociale
(art. 56 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information pour 1’assistance so-
ciale (SISOC) figure ä l’annexe 7.

Chap. 2, section 5 (art. 20 ä 24)

Äbrogëe

Art. 33, al. 7

Ne concerne que te texte atlemand.

Art. 37, titre et al. 2

Systëme d’ information pour 1’ administration des prestations
(art. 86 LSIA)

2 Äbrogë

Chap. 3, section 3 (art. 48 ä 52)

Äbrogëe

Art. 52a, al. 2 et 2bi;

2 Ne concerne que te texte allemand.

2bis Les donnëes du PEGASUS peuvent ëtre ëchangëes ä des fins de comparaison avec
la base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 OIAM7 et avec les systëmes de gestion
des donnëes d’identification (systëmes IAM) et les services d’annuaires exploitës en
vertu de I’OIAM, pour autant qu’elles puissent y ëtre traitëes. Le PEGASUS peut ä
cet effet ëtre relië au rëseau des systëmes IAM conformëment ä 1’art. 20 OIAM.

Art. 52c, tet. a et c

Les donnëes du PEGASUS sont collectëes auprës:

a. du Systëme d’information concernant l’interface des donnëes de la dëfense
(SI IDD);

c. des systëmes IAM et des services d’annuaires exploitës en vertu de l’OIAM8;

Art. 52d, al. 1, tet. c, d, Jet g, et 2

1 Le Groupement Dëfense donne accës aux donnëes du PEGASUS:
c. abrogëe

7 RS 172.010.59
8 RS 172.010.59
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au Systëme d’information «Plateforme militaire» (MIL PLATTFORM), pour
les donnëes visëes ä l’annexe 33c7, ch. 1 ;

aux systëmes IAM et aux services d’annuaires exploitës en vertu de l’OIAM9;
ä la base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 OIAM.

2 Ne concerne que te texte allemand.

Insërer Ia section 3b (art. 521 ä 52j) avant te titre de la section 4

Section 36 Systëme d’information pour la communication
militaire

Art. 52f But et organe responsable

1 Le Systëme d’information pour la communication militaire (COMIL) sert ä la ges-
tion des utilisateurs des systëmes de communication de l’armëe et de 1’ administration
militaire et ä la communication de leurs dormëes au moyen de l’infrastructure de ces
sy stëmes .

2 Le Groupement Dëfense exploite le COMIL.

Art. 52g Dormëes

La liste des dormëes concernant les utilisateurs des systëmes de communication de
l’armëe et de 1’administration militaire contenues dans le COMIL figure ä 1’an-
nexe 236.

Art, 52h Collecte des donnëes

Le Groupement Dëfense collecte les dormëes destinëes ä ëtre versëes au COMIL:
auprës de la personne concernëe;

auprës des services et personnes responsables au sein de l’armëe et de l’admi-
nistration militaire;

c. ä partir des systëmes d’ information suivants :
SIPA,
SIP DEF,
PEGASUS,

2.
3.
4. SI IDD,
5. PSN;

d.

e.

ä partir des systëmes IAM et des services d’annuaires exploitës en vertu de
l’OIAMl o;

ä partir de la base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 OIAM.

9 RS 172.010.59
10 RS 172.010.59
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Art. 52i Communication des donnëes

Le Groupement Dëfense donne accës en ligne aux donnëes suivantes du COMIL:
a. aux utilisateurs des systëmes de communication de l’armëe et de l’adminis-

tration militaire, pour les dormëes visëes ä l’annexe 236, ch. 1 ä 8, 12 et 16 ä
26

9

b. aux services et personnes responsables des systëmes de communication au
sein de l’armëe et de 1’ administration militaire, pour 1’ensemble des donnëes.

Art. 58 Conservation des dormëes

Les donnëes du COMIL sont conservëes pendant cinq ans au plus aprës le dësenre-
gistrement des utilisateurs d’un systëme de communication.

Chap. 3, section 4 (art. 53 a 57)
Äbrogëe

Art. 57a, al. 1
\ Ne concerne que te texte attemand.

Art. 57c, phrase introductive et let. b

Les militaires compëtents pour exploiter le SMD et leurs homologues du personnel
du DDPS collectent les donnëes destinëes au SMD:

b. ne concerne que te texte allemand

Art. 57d, tet. b

Ne concerne que te texte attemartd.

Art. 6/ Systëme d’information sur la circulation routiëre et la navigation de
l’armëe
(art. 140 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information sur la circulation rou-
tiëre et la navigation de l’armëe (SI OCRNA) figure ä l’annexe 28.
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Art. 61 a, titre

Systëme d’information pour l’instruction et le perfectionnement aë-
ronautiques
(art. 143c LSIA)

Insërer avant le titre de la section 2

Art. 6/ 6 Systëme d’information pour l’instruction de conduite
(art. 143/ LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information pour l’instruction de
conduite (SIIC) figure ä l’annexe 29.

Chap. 4, section 2 (art. 62 a 66)
A brogëe

Art. 67 , at. 2, let. a

2 Les donnëes suivantes du SICSP sont communiquëes aux systëmes d’information
mentionnës :

a. abrogëe

Art. 68, al. 2

2 Ne concerne que Ie texte allemand.

Art. 7 abi= Systëme de journal et de rapport de la Police militaire
(art. 167c LSIA, art. 100, al. 3, let. a, LAAM)

1 La liste des dormëes contenues dans le Systëme de journal et de rapport de la Police
militaire (JORASYS) figure ä l’annexe 33bi;

2 Le JORASYS contient ëgalement les donnëes traitëes en vertu de 1’art. 100, al. 3,
let. a, LAAM.

Insërer avant le titre de la section 2

Art. 7 Dt'’ Systëme d’information sur la protection prëventive de l’armëe
(art. 167/ LSIA, art. 100, al. 3, let. a, LAAM)

La liste des dormëes contenues dans le Systëme d’information sur la protectio
ventive de l’armëe (SIPPA) figure ä l’annexe 33ter.

n prë
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Titre prëcëdant l’ art. 70a

Section 2 Systëme de convocation ëlectronique

Art. 70a But et organe responsable

1 Le Systëme de convocation ëlectronique (e-convoc) sert ä convoquer les militaires
et les membres des ëtats-majors de crise.

2 Le Groupement Dëfense exploite l’e-convoc.

ArI. 701) Donnëes

La liste des donnëes contenues dans l’e-convoc figure ä l’annexe 33a.

Art. 70c Collecte des donnëes

Les services et personnes responsables de l’e-convoc collectent les donnëes:

a. des militaires: dans le SIPA;

b. des membres des ëtats-majors de crise: auprës des collaborateurs du DDPS
concernës.

Art. 70d, phrase introductive et tet. b

Les donnëes ci-aprës de l’e-convoc sont communiquëes aux personnes et organes sui-
vants :

b. les numëros de tëlëphone et les adresses ëlectroniques nëcessaires pour la con-
vocation par voie ëlectronique: aux tiers chargës de la convocation.

Art. 70e Conservation des donnëes

Les donnëes saisies dans l’e-convoc sont conservëes au plus tard:

a. jusqu’ä ce que les militaires soient libërës des obligations militaires;

b. jusqu’ä ce que les membres des ëtats-majors de crise quittent les ëtats-majors
de crise concernës.

Chap. 5, section 4 (art. 701 ä 70p)

Äbrogëe

Art. 70s, let. d

Les donnëes destinëes ä ëtre versëes au MIL PLATTFORM sont collectëes:

d. dans Ie PEGASUS, pour les donnëes visëes ä l’annexe 33c7, ch. 1 ;

Art. 70t

Ne concerne que te texte attemand.
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Art. 7/ Systëme d’information du Centre de dommages du DDPS
(art. 170 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information du Centre de dom-
mages du DDPS (SCHAMIS) figure ä l’annexe 34.

Art. 72 Systëmes d’information concernant l’interface des donnëes de la
dëfense
(art. 176 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans Ie Systëme d’information concernant l’interface
des donnëes de la dëfense (SI IDD) figure ä l’annexe 35.

Art. 72“- Systëme d’information du tir hors du service
(art. 1791 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information du tir hors du service
(SaD) figure ä l’annexe 35ter.

Insërer avant te titre abrogë de la section 2

Art. 72q'''t'’ Systëme d’information Master Data Management
(art. 1790 LSIA)

La liste des donnëes contenues dans le Systëme d’information Master Data Manage-
merrt (MDM) figure ä l’annexe 35cß'ate'.

Chap. 6, section 4a (art. 72g'pn“ ä 72g'"d“i“) et section 6 (art. 72i ä 72iq"i"q"i';)

Abrogëes

Art. 72jq"-t'", let. a et b

Ne concerne que Ie texte attemand.

Art. 72jq''i''q“1'; Communication des donnëes

1 Ne concerne que Ie texte allemand.

2 Elles communiquent les donnëes du PSB :

a. ä I’IGDP;
b. au systëme IAM visë ä 1’art. 5, al. 1, let. c, OIAM11

11 RS 172.010.59
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Art. 72jsexies

Ne concerne que te texte allemand.

Insërer ta section 8 (art. 72k ä72k$"i':q"ie=) avant le titre du chapitre 7

Section 8 Systëme d’information de planification et d’aide au vol

Art. 721€ But et organe responsable

1 Le Systëme d’information de planification et d’aide au vol (PAV) sert, s’agissant
des vols des Forces aëriennes:

a.

b.
ä planifier, ä prëparer et ä assurer le suivi des vols;

ä aider le personnel navigant et les tiers:
1. ä exëcuter le vol,

2. ä fournir des prestations pour les vols et les personnes ä bord ou pour les
personnes participant aux vols;

ä accomplir des täches dans les domaines du trafic aërien et de la sëcuritë
aërlenne ;

c.

d.

e.

äjournaliser les vols;
ä traiter les indemnisations et les droits dëcoulant des assurances.

2 Le Groupement Dëfense exploite le PAV.

Art. 72kPi= Donnëes

La liste des donnëes concernant des pilotes militaires et civils, les autres membres du
personnel navigant, des passagers, les ëclaireurs parachutistes et des tiers fournissant
des prestations en lien avec un vol ou pour des passagers ou des participants au vol
contenues dans le PAV figure ä l’annexe 35g.

Art. 72kJ„ Collecte des donnëes

Le Groupement Dëfense collecte les dormëes destinëes ä ëtre versëes au PAV:

auprës de la personne concernëe ou de ses reprësentants lëgaux;

auprës des personnes de rëfërence dësignëes par la personne concernëe;

auprës des services militaires et civils et des personnes internes ou externes ä
1’ administration qui:

sont responsables de la planification, de la prëparation, du suivi et de
l’exëcution des vols des Forces aëriennes,

2. accomplissent des täches dans les domaines du trafic aërien ou de la së-
curitë aërienne, ou

3. sont responsables du traitement des indemnisations et des droits dëcou-
lant des assurances;
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d.

e.

f.

ä partir du SIC FA;

ä partir du HJ4RAM;

ä partir des banques de dormëes, des systëmes d’information et des plate-
formes ëlectroniques de tiers utilisës pour la planification du vol, l’aide au vol,
le trafic aërien et la sëcuritë aërienne.

Art, 72k$'“"'’ Communication des donnëes

1 Le Groupement Dëfense donne accës en ligne aux dormëes du PAV aux services et
personnes suivants, lorsque ces donnëes sont nëcessaires ä l’accomplissement de leurs
täches

a.

b.

les pilotes militaires et civils et les autres membres du personnel navigant ef-
fectuant un vol des Forces aëriennes;

les ëclaireurs parachutistes qui sont passagers lors d’un vol des Forces aë-
riennes;

c. les autres services militaires et civils et les personnes internes ou externes ä
1’ administration qui:

sont responsables de la planification, de la prëparation, du suivi et de
l’exëcution des vols des Forces aëriennes,

accomplissent des täches dans les domaines du trafic aërien et de la së-
curitë aërienne pour les vols des Forces aëriennes,
fournissent d’autres prestations en lien avec un vol des Forces aëriennes
ou pour des passagers ou des participants ä un vol des Forces aëriennes,
ou

4. sont responsables du traitement des indemnisations et des droits dëcou-
lant des assurances;

les tiers qui exploitent les banques de donnëes, les systëmes d’information et
les plateformes ëlectroniques utilisës pour la planification du vol, l’aide au
vol, le trafic aërien et la sëcuritë aërienne.

2 Pour chaque vol exëcutë pour les dëpartements et la Chancellerie fëdërale en vertu
de l’ordonnance du 24 juin 2009 concernant Ie service de transport aërien de la Con-
fëdëration12, il leur communique annuellement les donnëes suivantes du PAV:

la date et le lieu d’atterrissage;

Ie type d’avion utilisë;

le prënom et le nom des passagers qui ne font pas partie du personnel navigant.

Art, 72kP''i''q"i“ Conservation des donnëes

1 Les donnëes du PAV non liëes au vol des personnes en service de vol ou astreintes
au service militaire sont conservëes jusqu’ä cinq ans aprës la libëration du service
concernë .

12 RS 172.010.331

14 / 86



Systëmes d’ information de l’armëe. O «9’'bASFF YYYY ID»

2 Les donnëes des personnes en service de vol ou astreintes au service militaire rela-
tives au traitement des indemnisations et des droits dëcoulant des assurances sont con-
servëes jusqu’ä dix ans aprës la libëration du service de vol ou des obligations mili-
taires

3 Les autres donnëes du PAV sont conservëes pendant deux ans aprës Ie vol.

Art. 77a

Äbrogë

Art. 77b Disposition transitoire relative ä la modification du ...

Jusqu’au 3 1 aoüt 2026, lajournalisation au sens de 1’art. 2c n’est effectuëe que si eIle
est possible techniquement. Ensuite, elle n’a lieu qu’une fois que les systëmes d’in-
formation ont atteint la fin de leur cycle de vie.

11

Ä l’entrëe en vigueur de l’ordonnance du 3 1 aoüt 2022 sur la protection des donnëes13,
les dispositions ci-aprës de l’OSIAr ont la teneur suivante:

Art. 2b, let. b

Plusieurs systëmes d’information peuvent ëtre regroupës du point de vue technique,
et exploitës avec une plateforme, une infrastructure, une application ou une base de
donnëes unique, dans la mesure oil:

b. abrogëe

Art. 2d, at. 1, phrase introducti\7e et tet. b

1 Dans les systëmes d’information et les banques de donnëes auxiliaires exploitës en
vertu de la LSIA ou de la prësente ordonnance, l’unitë administrative responsable peut
traiter les donnëes suivantes des utilisateurs du systëme d’ information ou de la banque
de donnëes auxiliaire ä des fins de contröle et d’autorisation ou de refus de l’accës au
systëme ou ä la banque:

leurs modëles biomëtriques et les dormëes biomëtriques enregistrëes lors de
la reconnaissance biomëtrique si des donnëes sensibles ou des informations
classifiëes SECRET ou CONFIDENTIEL sont traitëes dans le systëme d’in-
formation ou dans la banque de dormëes auxiliaire.

111

1 La prësente ordonnance est complëtëe par les annexes lb, 236, 33te', 35q':::t'r et 35g
ci-jointes .

13 RS235.11;R02022568
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2 Les annexes 1, la, 20, 28 et 33bis sont remplacëes par les versions ci-jointes,

3 Les armexes 2, 5a, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 14, 17, 23a, 26, 28a, 29, 30 ä 33, 33a, 33c7, 34
ä 35t“ et 35/sont modifiëes conformëment aux textes ci-joints.

4 Les annexes 3, 5, 11, 23, 24, 33c, 35cbis et 35e sont abrogëes.

IV

La modification d’autres actes est rëglëe en annexe.

V

1 La prësente ordonnance entre en vigueur Ie 1'- avril 2023, sous rëserve de 1’al. 2.

2 Les art. 2c, llb et le ch. II entrent en vigueur Ie 1“ septembre 2023.

Au nom du Conseil fëdëral suisse:

Le prësident de la Confëdëration, Alain
Berset
Le chancelier de la Confëdëration. Walter
Thurnherr
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Ayrnexe 1
(art. 2a)

Organes responsables de la protection des donnëes pour les
systëmes d’information du Groupement Dëfense

Systëme d’information 1 Dispositions LSIA/OSIAr Organe responsable de la
protection des donnëes

SIPA Systëme d’information sur le
personnel de l’armëe et de la
protection civile

Art. 12 ä 17 LSIA,
art. 3 ä 5 OSIAr.
annexe la OSIAr

commandement
de l’Instruction
(cdmt Instr)

SIGEDOS Systëme d’ information pour la
gestion de donnëes de service

Art. 17a ä 17y“LSIA,
art. 5a OSIAr,
annexe lb OSIAr

Etat-major
de l’armëe
(EM A)

MEDISA Systëme d’ information mëdi-
cale de l’armëe

Art. 24 ä 29 LSIA.
art. 6 ä 7 OSIAr.
annexe 2 OSIAr

BLA

SIPAT Systëmes d’ information sur les
patients

Art. 30 ä 35 LSIA,
art. 9 OSIAr.
annexe 4 OSIAr

BLA

MEDIS
FA Systëme d’ information de më-

decine aëronautique
Art. 42 ä 47 LSt,4,
art. 10a OSIAr,
annexe 5a OSIAr

commandement
des Opërations
(cdmt Op), Institut
de mëdecine aëro-
nautique

SIPI CFS Systëme d’information sur le
personnel d’ intervention du
commandement des Forces
spëciales

Art. 48 ä 53 LSIA,
art. 11 OSIAr,
annexe 6 OSIAr

cdmt Op

SISOC Systëme d’ information pour
1’assistance sociale

Art. 54 ä 59 LSIA.
art. 12 OSIAr.
annexe 7 OSIAr

cdmt Instr

SIP DEF Systëme d’ information sur le
personnel du Groupement Dë-
fense

Art. 60 ä 65 LSIA,
art. 13 OSIAr.
annexe 8 OSIAr

EM A

PERETR Systëme d’ information sur le
personnel ä l’ëtranger

Art. 66 ä 71 LSIA,
art. 14 OSIAr,
annexe 9 OSIAr

cdmt Op

BLASIC SSC Systëme d’ information et de
conduite pour le Service sani-
taire coordonnë

Art. 72 ä 77 LSIA.
art. 35 OSIAr.
annexe 14 OSIAr

OpenIBV

SIOV

Systëme d’ information sur les
contacts avec l’ëtranger

Art. 15 ä 19 OSIAr,
annexe 10 OSIAr

EM A

Systëme d’information sur les
opërations de vërification

Art. 25 ä 29 OSIAr,
annexe 12 OSIAr

EM A

cdmt InstrSIPONT Systëme d’ information sur les
pontonniers

Art. 30 ä 34 OSIAr,
annexe 13 OSIAr
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Systëme d’information 1 Dispositions LSIA/OSIAr Organe responsable de la
protection des donnëes

HYDRA Systëme d’information pour
1’administration des engage-
ments ä l’ëtranger

Art. 34a ä 34/OSIAr,
annexe 13a OSIAr

cdmt Op

MIL
Office

Systëme d’ information pour
1 ’ administration des prestations

Art. 84 ä 89 LSIA,
art. 37 OSIAr.
annexe 16 OSIAr

cdmt Instr

SIC FT Systëme d’information et de
conduite des Forces terrestres

Art. 102 ä 107 LSIA.
art. 40 OSIAr,
annexe 19 OSIAr

cdmt Op

SIC FA Systëme d’ information et de
conduite des Forces aëriennes

Art. 108 ä 1 13 LSIA,
art. 41 OSIAr,
annexe 20 OSIAr

cdmt Op

SICS Systëme d’information et de
conduite des soldats

Art. 114 ä 119 LSIA.
art. 42 OSIAr.
annexe 21 OSIAr

cdmt Op

PEGASUS 1 Systëme d’automatisation et 1 Art. 52a ä 52e OSIAr,
d’aide ä la gestion ä com- 1 annexe 23a OSIAr
mande de processus et d’ëvë-
nements

EM A

COMIL

SMD

Systëme d’ information pour la
communication militaire

Art. 52/ä 527 OSIAr,
annexe 236 OSIAr

cdmt Op

cdmt InstrSystëme militaire de dosimë-
trie

Art. 57a ä 57e OSIAr.
annexe 24a OSIAr

Systëmes de gëolocalisation Art. 57/OSIAr EM A, cdmt Op,
cdmt Instr, BLA et
BAC, pour les sys-
tëmes de gëolocali-
sation qu’ils utilisent
afin d’accomplir
leurs täches

SISIM Systëmes d’information pour
les simulateurs

Art. 120 ä 125 LSIA,
art. 58 OSIAr,
annexe 25 OSIAr

cdmt Instr

LMS
DDPS

Systëme d’information pour la
gestion de l’instruction

Art. 126 ä 131 LSIA,
art. 59 OSIAr,
annexe 26 OSIAr

cdmt Instr

SI PharmA 1 Systëme d’information de la
Pharmacie de l’armëe sur la
formation

Art. 132 ä 137 LSIA,
art. 60 OSIAr.
annexe 27 OSIAr

BLA

SI
OCRNA

Systëme d’information sur la
circulation routiëre et la navi-
gation de l’armëe

Art. 138 ä 143 LSIA,
art. 61 OSIAr,
annexe 28 OSIAr

BLA

SPHAIR-
Expert

Systëme d’information pour
l’instruction et le perfectionne-
ment aëronautiques

Art. 143a ä 143/LSIA,
art. 61a OSIAr,
annexe 28a OSIAr

cdmt Op
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Systëme d’information Dispositions LSIA/OSIAr Organe responsable de la
protection des donnëes

SIIC Systëme d’information pour
l’instruction de conduite

Art. 143g ä 143/ LSIA,
art. 616 OSIAr,
annexe 29 OSIAr

cdmt Instr

SICA Systëme d’information sur le
contröle d’accës

Art. 162 ä 167 LSIA,
art. 70 OSIAr,
annexe 33 OSIAr

EM A

JORASYS Systëme de journal et de rap-
port de la Police militaire

Art. 167a ä 167/LSIA,
art. 70bis OSIAr.
annexe 33bis OSIAr

cdmt Op

SIPPA Systëme d’ information sur la
protection prëventive de 1’ ar-
mëe

Art. 167g ä 167/ LSIA,
art. 70ter OSIAr,
annexe 33ter OSIAr

cdmt Op

e-convoc

HARAM

Systëme de convocation ëlec-
tronique

Art. 70a ä 70e OSIAr,
annexe 33a OSIAr

cdmt Op

cdmt OpSystëme ëlectronique d’ an-
nonce pour la sëcuritë des vols
«Hazard and Risk Analysis
Management»

Art. ICK ä 70k OSIAr,
annexe 336 OSIAr

MIL
PLATT-
FORM

SI IDD

Systëme d’ information «Plate-
forme militaire»

Art. 70q ä 70z/ OSIAr,
annexe 33c7 OSIAr

cdmt Op

BLASystëme d’information concer- I Art. 174 ä 179 LSIA,
nant l’interface des donnëes de 1 art. 72 OSIAr,
la dëfense l annexe 35 OSIAr

PSN Systëme d’ information pour la
gestion intëgrëe des ressources

Art. 179a ä 179/LSIA,
art. 72bis OSIAr.
annexe 35bis OSIAr

EM A

SaD Systëme d’ information du tir
hors du service

Art. 179g ä 179/ LSIA,
art. 72ter OSIAr,
annexe 35 OSIAr

cdmt Instr

PAV Systëme d’information de pIa- I Art. 72k ä 72#luinquies
nification et d’aide au vol 1 OSIAr,

annexe 352 OSIAr

cdmt Op
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Ännexe la
(art. 4, al. 1, 2 et 4)

Donnëes du SIPA

1

1.1

Donnëes des conscrits, des personnes astreintes au service
militaire, et des civils pris en charge par la troupe ou qui
participent ä un engagement de l’armëe de durëe dëterminëe

Donnëes d’identitë
1.1. 1 Numëro AVS

1 . 1.2 Nom(s)
1 . 1 .3 Prënom(s)

1.1.4 Date de naissance (avec l’indication de l’äge actuel)
1 . 1 .5 Sexe

1 . 1 .6 Profession exercëe

1.1.7 Adresse de domicile

1.1.8 Commune de domicile

1.1.9 Commune(s) d’origine

1.1.10 Canton(s) d’origine

1 . 1 . 1 1 Langue maternelle

1.1.12 Date des modifications des donnëes d’identitë

1.1.13 Naturalisation aprës la 20e armëe, avec la date

1.1.14 Photographie (format passeport)

1.1.15 Numëros de tëlëphone et de tëlëcopie

1.1.16 Adresse ëlectronique

1.1.17 Adresse postale

1.1.18 Identitë ëlectronique (e-ID)

1.1.19 Statut de Suisse de l’ëtranger

1.2 Donnëes de contr61e

1.2.1 Date des armonces d’arrivëe et de dëpart auprës de l’autoritë mili-
taire cantonale compëtente

Recherche sur le lieu de sëjour

Commune(s) de domicile prëcëdente(s)

Congë pour l’ëtranger

1.2.2

1.2.3

1.2.4
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1.2.5

1.2.6

1.2.7

Signalement au systëme de recherches informatisëes de police
(RIPOL) en cas de lieu de sëjour inconnu

Statut de frontalier

Dëclaration de disparition

1.3 Donn6es spëcifiques au recrutement
1.3.1 Donnëes pour l’ëtablissement de l’ordre de marche pour lajournëe

d’ information et le recrutement

1.3.2

1.3.3

1.3.4

Information sur la participation ä lajournëe d’ information
Date de recrutement souhaitëe

Donnëes organisationnelles teIles que:
a. cycles de recrutement et d’exploitation
b. caractëristiques du groupement automatique

numëros de groupe et d’ordrec.

1.3.5

1.3.6

Organe chargë de la convocation (canton, formation d’application,
centre de compëtences)

Zone et arrondissement de recrutement

1.3.7

1.3.8

1.3.9

1.3.10

Date et lieu du recrutement, heure d’entrëe en service
Durëe du recrutement / des examens

Nombre de jours de recrutement effectuës

Statut des participants ä un cycle d’exploitation (notification ëta-
blie/actualisëe/close, avis de service/ordre de marche imprimë/en-
voyë, convocation, dispense, entrëe en service/non entrëe en ser-
vice, licenciement rëgulier/administratif/lors de la visite sanitaire
d’entrëe [VSE])

Remarques de service et code de contröle de l’obligation de servir
en lien avec le recrutement et l’attribution

1.3.11

1.3.12

1.3.13

Donnëes requises pour l’attribution en rapport avec les contingents
des ëcoles et des cantons

Donnëes statistiques comprenant les indicateurs provenant d’un
cycle de recrutement, destinëes aux organes compëtents de la Con-
fëdëration et des cantons

1.4 Donn6es collectëes lors d’examens et de tests, et au moyen de
questionnaires
1.4.1 Etat de santë:

rësultats de l’anamnëse (ëtat, notamment les mensurations
[taille, poids, indice de masse corporelle {IMC }, tour de taille])
ëlectrocardiogramme (ECG), tension artërielle
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c. fonction pulmonaire, notamment rësultat du test imposë pour le
port d’appareils de protection respiratoire

d. acuitë auditive
e. acuitë visuelle, notamment vision stërëoscopique et nocturne,

perception des couleurs, et moyens de correction visuelle
test d’intelligencef.

g.
h.

test de comprëhension de texte

questionnaire pour le dëpistage de maladies psychiques ainsi
que pour l’ëvaluation des charges et des ressources psychiques
examens de laboratoire volontaires (paramëtres sanguins: hëma-
tologie, chimie, infectiologie)
vaccinations volontairesJ.

1.4.2

1.4.3

Performances physiques: condition physique comprenant l’endu-
rance, la force, la rapiditë et la coordination

Intelligence et personnalitë: intelligence gënërale, aptitude ä rë-
soudre des problëmes, capacitë de concentration, attention, sou-
plesse, rigueur, assurance et propension ä 1’action

1.4.4

1.4.5

1.4.6

Aptitudes psychiques: intrëpiditë, assurance, rësistance au str.ess,
stabilitë ëmotionnelle et sociabilitë

Compëtences sociales: comportement et sensibilitë en sociëtë et en
groupe, esprit communautaire

Restrictions liëes ä la santë, pour autant qu’elles aient une incidence
sur l’exercice de la fonction:
a. marcher, porter, soulever
b. douleurs dans les genoux et les pieds

problëmes affectant les voies respiratoiresc.
d. problëmes cutanës/allergies
e.

f.
agoraphobie
aptitude au tir

g. conduite de vëhicules militaires

1.4.7

1.4.8

Aptitude mëdicale

Aptitude ä exercer des fonctions spëcifiques: tests d’aptitude en lien
avec une fonction dans la mesure oil l’aptitude ne dëcoule pas du
profil des prestations visë aux ch. 1.4.1 ä 1.4.6 de la prësente annexe

1.4.9

1.4.10

Rësultats du test d’aptitude pour conducteurs

Potentiel de base pour devenir cadre, permettant d’exercer una fonc-
tion de sous-officier, de sous-officier supërieur ou d’officier, ainsi
que les donnëes requises pour ëvaluer ce potentiel teIles que:
a. motivation ä diriger
b. capacitës cognitives
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c. compëtences individuelles: motivation ä obtenir des rësultats,
endurance, rigueur, autonomie, capacitë de persuasion
compëtences sociales: comportement en sociëtë, attitude face
aux conflits, extraversion, prëvenance/caractëre conciliant, es-
prit d’ëquipe

d.

e. caractëristiques supplëmentaires: intëgritë, instabilitë
f. ëvaluation de l’exercice de prësentation

1.4.11 Intërët personnel pour certaines activitës en lien avec une fonction
spëcifique et pour l’exercice d’une fonction militaire en particulier
(notamment les donnëes tirëes du questionnaire concernant la
somme des intërëts)

1.4.12

1.4.13

1.4.14

Activitës sportives quotidiennes actuelles et activitës sportives en-
visagëes dans le futur

Connaissances grammaticales en anglais (pour le personnel prëvu
pour la promotion de la paix)

Risque d’utiliser abusivement l’arme personnelle (tirë notamment
du rësultat de 1’analyse des risques et du statut qui en dëcoule/con-
tröle de sëcuritë relatif aux personnes lors de l’attribution)

1.4.15 Donnëes transmises par la personne concernëe (avec \afeuille rosey.
a. formation scolaire et professionnelle
b. formation prëparatoire (cours d’instruction prëmilitaire et con-

naissances acqulses)
connaissances linguistiques
port de lunettes ou de verres de contact

c.
d.
e. gaucher, tireur visant avec son mil gauche

permis de conduire civil, souhait de devenir chauffeur
attribution particuliëre souhaitëe
dësirs personnels concernant le service militaire, tels qu’un in-
tërët pour un perfectionnement, une carriëre de militaire en ser-
vice long, un service sans arme

f.

g.
h.

1. dëbut souhaitë de l’ëcole de recrues

1.5 Donnëes concernant l’attribution
1.5.1 Donnëes concernant l’attribution des personnes aptes au service mi-

litaire, comprenant:
a. 1’arme, la fonction, l’ëcole et la date du dëbut de l’ëcole corres-

pondant ä la premiëre attribution
1’arme et la fonction de la seconde attribution, si nëcessaire
les engagements particuliers prëvus

1.5.2 Donnëes concernant l’attribution des personnes aptes au service de
protection civile, comprenant:
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a. la fonction

b. la durëe, le lieu et la date de la manifestation

1.6 Incorporation, grade, fonction et instruction
1.6. 1 Affectation ä une arme, ä un service, ä un service auxiliaire, ä l’Ëtat-

major gënëral ou au Service Croix-Rouge, avec Ia date

Formation d’incorporation, avec Ia date d’incorporation
Donnëes relatives aux formations, articulation avec la dënomina-
tion, textes et numëros, fonctions, grades, effectifs rëglementaires

Donnëes relatives aux unitës avec le code linguistique, indication
des organes chargës des contröles, du numëro militaire d’achemine-
ment ainsi que des cantons Compëtents pour les täches particuliëres
Affectation ä une section dans Ia formation

Grade ou fonction d’officier, avec la date de la promotion ou de la
nomination

Donnëes relatives au poste pour les sous-officiers supërieurs et les
officiers

Exercice d’une fonction en tant que remplagant, dëlëgation d’un
commandement ou d’une fonction par intërim
Fonction et date de l’entrëe en fonction

Nouvelle incorporation et mutation, avec la date

Stages ä l’ëtranger

Instruction militaire particuliëre, y compris instructions suivies et
autorisations obtenues pour l’utilisation de systëmes militaires

Stages de formation pour officiers de carriëre et sous-officiers de
carrlëre

Ëquipement militaire particulier, le cas ëchëant avec l’indication du
numëro des objets

Mise en dëpöt ou reprise de l’ëquipement (munitions de poche com-
prises), avec la date

Remise, dëpöt, reprise, reprise prëventive et retrait de l’ärme per-
sonnelle et cession en propriëtë

Remise, reprise, reprise prëventive et retrait de 1’arme en prët

Circonstances entourant la remise, le dëpöt, la reprise prëventive et
le retrait de 1’ arme personnelle ou de 1’ arme en prët et investigations
effectuëes ä ce propos
Communications de 1’Office central des armes conformëment ä
1’art. 32c, al, 4. L,4rm

1.6.2

1.6.3

1.6.4

1.6.5

1.6.6

1.6.7

1.6.8

1.6.9

1.6.10

1.6.11

1.6.12

1.6.13

1.6.14

1.6.15

1.6.16

1.6.17

1.6.18

1.6.19
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1.6.20 Distinction spëciale ou certificat de capacitë militaires, avec l’annëe
de l’obtention ou du renouvellement

1.6.21

1.6.22

Premiëre remise d’une distinction

Apprëciation et recommandation en vue d’une fonction de cadre ni-
veaux II ä IV et Z

1.6.23

1.6.24

Examen d’aptitude et contröle de sëcuritë relatif aux personnes,
avec la dëcision, le type et la date de 1’examen et du contröle

Examen d’intëgritë avec la recommandation (rëussi/non rëussi) et la
date de 1’examen du militaire pour la fonction de responsable de la
comptabilitë de la troupe

Donnëes sur l’ëtablissement du permis de conduire militaire et in-
terdiction d’obtention ou de dëtention d’un permis de conduire mi-
litaire

1.6.25

1.6.26

1.6.27

Dësignation particuliëre des militaires accomplissant un service de
promotion de la paix

Appartenance ä la catëgorie des militaires non incorporës dans des
formations selon l’art. 6 de l’ordonnance du 29 mars 2017 sur les
structures de l’armëe14

1.6.28

1.6.29

1.6.30

Ëtat de l’accomplissement des tirs obligatoires hors du service
Convocation devant une commission de visite sanitaire

Dëcisions des commissions de visite sanitaire quant ä l’aptitude,
restrictions en matiëre de remise ou d’acquisition de 1’arme pour
raisons mëdicales (R-Flag) comprises

1.6.3 1 Prësentation d’une demande d’admission ä un service militaire sans
arme ou au service civil, avec la date du dëpöt de la demande auprës
de 1’organe de dëcision

1.6.32 Examen de l’exclusion du service militaire ou d’un retrait du com-
mandement ou de la fonction (exclusion pendante)

1.6.33

1.6.34

1.6.35

1.6.36

Donnëes pour la prëparation de la libëration du service militaire

Libëration du service militaire ou du Service Croix-Rouge

Perte de la nationalitë suisse

Dëcës et remarques de service et informations relatives ä la date du
dëcës teIles que «dëcëdë durant le SIB», «dëcëdë pendant Ie SP trp»,
«dëcëdë en cours d’engagement ä l’ëtranger» ou «dëcëdë hors du
service»

14 RS513.11
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1.7 Services
1.7.1 Donnëes pour l’ëtablissement de l’ordre de marche (tableau de con-

vocation militaire et indications dëtaillëes)

Dëplacement et dispense de services, avec l’indication du motif et
de l’annëe du dëplacement ou de la dispense

Non-entrëe au service, licenciement Ie j our de l’entrëe au service ou
licenciement anticipë, avec l’indication du motif

Service d’instruction non accompli, avec l’indication de la nature
du service et du motif du non-accomplissement

Services dans le dëtail, avec les indications sur: date, ëcole, stage de
formation, cours ou exercice, nature du service, nombre de jours ac-
complis et nombre de jours imputables, motif des jours non imI)u-
tables, rattrapage, service accompli par anticipation ou service vo-
lontaire

1.7.2

1.7.3

1.7.4

1.7.5

1.7.6 Proposition pour la formation ä un grade supërieur ou pour une nou-
velle fonction, avec des indications sur le genre, l’auteur et la date
de la proposition, la date, le type et le dëroulement de l’instruction
complëmentaire (module de planification des cadres subalternes de
milice), l’ëcole ou Ie stage de formation prëvus ainsi que la fonction,
Ie grade et l’incorporation au grade supërieur

Note gënërale des qualifications des militaires avec grades de troupe
et des sous-officiers

1.7.7

1.7.8

1.7.9

1.7.10

Nombre des jours de service accomplis et des jours de service en-
core dus par la personne astreinte au service militaire

Programmes de formation, contingents, inscription aux cours, vue
d’ensemble des cours et liste d’attente

Planification de la carriëre et de l’avancement, objectifs et possibi-
litës de carriëre et profils d’exigences

1.8 Statut au regard de la loi sur l’armëe
1.8.1 Exemption du service militaire conformëment aux art. 4 et 18

LMM ou libëration de l’obligation d’accomplir Ie service militaire
conformëment ä 1’art. 49, al. 2, LAAM; dans les cas visës ä
1’ art. 18 LAAM, fournir les donnëes du requërant (numëro, dësigna-
tion / nom, coordonnëes)

1.8.2 Attribution aux doubles nationaux non incorporës selon l’art. 5
LAAM

1.8.3 Attribution et affectation de persormes ä l’armëe conformëment ä
1’art. 6 LAAM

1.8.4

1.8.5
Exemption du recrutement conformëment ä 1’art. 9 LAAM
Prolongation du service militaire conformëment ä 1’art. 13 LAAM
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1.8.6

1.8.7
Statut de spëcialiste conformëment aux art. 13 et 104a LAAM
Admission au service militaire sans arme conformëment ä 1’art. 16
LAAM

1.8.8

1.8.9

Exemption du service d’instruction et du service d’appui conformë-
ment ä 1’art. 17 LAAM
Exclusion du service militaire conformëment aux art. 21 ä 24
LAAM

1.8.10

1.8.11

1.8.12

Retrait du commandement ou de la fonction conformëment ä
1’art. 24 LAAM

Inaptitude au service militaire

Libëration temporaire du service militaire conformëment ä
1’ art. 61 LAAM; fournir les donnëes du requërant (numëro, dësigna-
tion / nom, coordonnëes)

Dispense du service d’appui et du service actif conformëment ä
1’art. 145 LAAM, avec l’indication de la date de la dëcision, du nu-
mëro du demandeur et de la täche indispensable
Admission au service civil conformëment ä 1’art. 10 de la loi fëdë-
rale du 6 octobre 1995 sur le service civil15

1.8.13

1.8.14

1.8.15 Annulation d’une attribution aux doubles nationaux non incorporës
ou d’une exemption du service militaire
Rëadmission au service militaire1.8.16

1.8.17 Statut de personnel militaire ou de juge/de juge supplëant confor-
mëment ä la procëdure pënale militaire du 23 mars 197916

Date de lajustification ou de la modification du statut

Incorporation dans des groupes d’engagement en rapport avec
l’ëvaluation de la fonction

1.8.18

1.8.19

1.9 Peines,
1.9.1

peines accessoires et mesures p6nales

Peines disciplinaires exëcutoires pour des fautes disciplinaires com-
mises en dehors du temps de service, avec la nature et le motif de la
peine disciplinaire et la quotitë de la peine

1.9.2

1.9.3

Actes de la justice militaire (administration des preuves, instruction
judiciaire)

Condamnations dëfinitives avec la sanction, la loi enfreinte, la na-
ture de la peine, la quotitë de la peine, le type d’exëcution et le can-
ton chargë de l’exëcution

1.9.4 Mesures entraTnant une privation de libertë

15 RS 824.0
16 RS322.1
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1.9.5

1.9.6

1.9.7

Dëcisions relatives ä l’ëchec de la mise ä l’ëpreuve

Donnëes annoncëes sur les procëdures pënales en cours

Donnëes issues de procëdures pënales fondëes sur 1’art. 14, al. 1,
let. m, LSIA

Exclusion de l’armëe en vertu du code pënal militaire du 13 juin
192717

Dëgradation

Dëbut de l’exëcution de la peine et libëration de l’exëcution de la
pelne

Date du jugement

Interdiction de convocation conformëment ä 1’art. 34 ou 38 de 1’or-
dormance du 22 novembre 2017 sur les obligations militaires18

Communications au sens de 1’art. 113, al. 7 et 8, LAAM

1.9.8

1.9.9

1.9.10

1.9.11

1.9.12

1.9.13

1.10 Donnëes supplëmentaires (recueillies avec l’accord de la
personne concernëe)
1.10.1 Connaissances civiles particuliëres (langues, formation spëcialisëe

etc.)

Adresse de parents ou adresse d’urgence avec numëros de tëlë-
phone, de tëlëcopie et adresses ëlectroniques

Prolongation volontaire du service militaire

Blocage de la transmission de donnëes conformëment ä 1’art. 16
al. 4, LSIA

Coordonnëes de payement

9

1.10.2

1.10.3

1.10.4

1.10.5

1.11 Contr61e des affaires et gestion de la correspondance
1.11.1 Contröle des affaires, avec Ia date des diffërents incidents et Ie ser

vice chargë de la modification

Gestion ëlectronique des documents, y compris la correspondance
concernant les dëplacements de service, les contrÖles, les qualifica-
tions et la dëclaration de consentement en vue de la rëalisation d’un
contröle de sëcuritë relatif aux personnes

Donnëes pour la sëlection des cadres et le contröle de la procëdure
dans le cadre des qualifications et des mutations dans l’armëe

1.11.2

1.11.3

17 RS321.0
18 RS512.21
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1.12 Indemnitës de formation

1.12.1 Demande de versement d’indemnitës de formation (donnëes con-
cernant Ia formation suivie comprises)

Donnëes en lien avec l’ examen et la vërification de la demande Gus.
tifications des frais et preuves de versement, diplöme final ou attes-
tation de cours compris)
Dëcision concernant le versement d’indemnitës de formation

Compte d’indemnitës de formation (avoir initial, versements effec-
tuës et reliquat)

1.12.2

1.12.3

1.12.4

1.13 Autres donnëes sur les personnes prises en charge par le Service
psychopëdagogique de l’armëe (SPP)

A.
1.13.1

1.13.2

1.13.3

1.13.4

1.13.5

1.13.6

Donnëes concernant la personne prise en charge
Situation sur le marchë du travail

Conditions sociales de logement

Enfance

Diplöme Ie plus ëlevë obtenu

Fonction militaire actuelle et type de service en cours

Nom, prënom, adresse, lieu de domicile, numëro de tëlëphone du
përe, de la mëre ou d’un proche

1.13.7 Pays d’origine de la mëre/du përe

1.13.8 Ëtat psychique

1.13.9 Anamnëse biographique sur les caractëristiques psychiques

1.13.10 Rësultats des tests psychologiques

1.13.11 Certificats de spëcialistes civils en psychologie

1.13.12 Donnëes sanitaires de nature psychologique ou psychiatrique nëces-
saires ä l’accomplissement des täches visëes ä 1’ art. 13 LSIA

1.13.13 Correspondance ëchangëe avec la personne prise en charge, ainsi
qu’avec les services et personnes concernës

1.13.14 Donnëes fournies volontairement par la personne prise en charge

B.
1.13.15

1.13.16

1.13.17

1.13.18

1.13.19

Rapport
Motif de la prise en charge

Demande de prise en charge faite par

Prise en charge prëcëdente

Problëme selon l’auteur de la demande

Problëme selon le militaire ou la personne prise en charge
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1.13.20

1.13.21

1.13.22

1.13.23

1.13.24

1.13.25

1.13.26

1.13.27

1.13.28

1.13.29

1.13.30

Military-Related Quality ofLife

Impression faite durant l’entretien
Anamnëse

Apprëciation de l’aptitude ä faire du service

Problëmatique du point de vue du SPP

Proposition du SPP

Destinataire de la proposition

Suite de la procëdure

Avis concernant la procëdure

Motif de la procëdure

Personne prenant la dëcision relative ä la procëdure

2 Donnëes des personnes astreintes ä servir dans Ia protection
civile ainsi que des personnes qui, sans pouvoir prëtendre ä des
allocations pour perte de gain, sont mises ä contribution pour
des engagements de durëe limitëe, assurent des formations,
prennent part ä des formations ou sont actives en tant que
comptables au sein de la protection civile

2.1 Donnëes d’identit6

2.1.1 Numëro AVS:8

2.1.2 Nom(s)8

2 . 1.3 Prënom(s)8

2.1.4 Date de naissance (avec l’indication de l’äge actuel)8

2.1.5 Sexe=$

2. 1.6 Profession exercëe

2.1.7 Adresse de domicile$

2.1.8 Commune de domicile=k

2. 1.9 Commune(s) d’origine

2.1 . 10 Canton(s) d’origine

2.1.11 Nationalitë (pour les personnes visëes ä 1’art. 33, al. 1, let. d,
LPPCjI 9)
Langue maternelle8

Employeur, avec son adresse=k

Numëro(s) de tëlëphone=B

2.1.12

2.1.13

2.1.14

19 RS520.1
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2.1.15 Adresse(s) ëlectronique(s)8

2.1.16 Adresse postale8
2.1.17 e-ID

2.2 Donnëes de contr61e

2.2.1 Date des annonces d’arrivëe et de dëpart auprës de l’autoritë mili-
taire cantonale compëtente

Recherche sur le lieu de sëjour

Commune(s) de domicile prëcëdente(s)

Congë pour l’ëtranger

Signalement au RIPOL en cas de lieu de sëjour inconnu
Statut de frontalier

Dëclaration de disparition

2.2.2

2.2.3

2.2.4

2.2.5

2.2.6

2.2.7

2.3 Donnëes de recrutement
2.3 . 1 Date de recrutement

2.3.2 Nombre de jours de recrutement effectuës

2.3.3 Aptitude au service de protection civile
2.3.4 Fonction de base:8

2.3.5 Nombre de points obtenus en sport

2.3.6 Test de la vue positif
2.3.7 Dates de l’instruction de base

2.4 Incorporation, grade et fonction
2.4.1 Organisation de protection civile / Canton=8

2.4.2 Unitë / Formation;8

2.4.3 Domaine;1=

2.4.4 Grade=B

2.4.5 Fonction(s)8

2.4.6 Degrë de fonction=B

2.4.7 Instruction particuliëre dans Ia protection civile8
2.4.8 Remise d’une distinction

2.4.9 Recommandation en vue d’une fonction de cadre

2.4.10 Contröle de sëcuritë relatif aux personnes avec la dëcision, le type
et la date du contröle

Statut (p. ex. actif, rëserve, ancien)82.4.11
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2.4.12

2.4.13

Service volontaire de protection civile8

Disponibilitë (disponible, disponible de maniëre limitëe [avec indi-
cations temporelles], non disponible)
Convocation devant une commission de visite sanitaire

Dëcisions des commissions de visite sanitaire quant ä l’aptitude

Libëration de l’obligation de servir dans Ia protection civile=K

Dëcës

Alarme

Ëquipement personnel

2.4.14

2.4.15

2.4.16

2.4.17

2.4.18

2.4.19

2.5 Services

2.5.1 Dësignation du service

2.5.2 Code, numëro (de rëfërence) du service
2.5.3 Ëcoles

2.5.4 Type de service

2.5.5 Base juridique de la convocation

2.5.6 Date et heure d’entrëe en service

2.5.7 Lieu d’entrëe en service

2.5.8 Date et heure de licenciement

2.5.9 Lieu de licenciement

2.5.10 Ajournement de service, congë

2.5.11 Përiode de service (du ... au)
2.5.12 Mutations

2.5.13 Jours de service

2.5.14 Total des jours de service (tous les jours de service effectuës ä ce
jour, historique des services)

Qualifications2.5.15

2.6 Profil de prestations
2.6.1 Taille

2.6.2 Aptitude ä marcher, ä porter et ä soulever des charges
2.6.3 Port de lunettes / de lentilles de contact

2.7 Donnëes supplëmentaires (avec l’accord de la personne
concernëe)
2.7.1 Permis de conduire civils et militaires
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2.7.2

2.7.3

2.7.4

Connaissances civiles particuliëres (langues, formation spëcialisëe,
etc.)
Coordonnëes de payement:8

Adresse des proches ou de personnes ä contacter en cas d’urgence
(avec tëlëphone, adresse ëlectronique)

2.8 Peines
2.8.1

2.8.2

Peines disciplinaires exëcutoires, avec nature et le motif de la peine
ainsi que sa quotitë

Condamnations dëfinitives avec la sanction, la loi enfreinte, la na-
ture de la peine, la quotitë de lapeine, le type d’exëcution, le canton
chargë de l’exëcution, le dëbut de l’exëcution et la libëration de
l’exëcution

2.8.3

2.8.4

2.8.5

2.8.6

2.8.7

Mesures entraTnant une privation de libertë

Dëcisions relatives ä l’ëchec de la mise ä l’ëpreuve

Exclusion de la protection civile

Dëgradation
Interdiction de convocation

2.9 Divers
2.9.1

2.9.2
Carte d’identitë de la protection civile (avec photo)

Contröle des affaires (donnëes concernant les procëdures adminis-
tratives du SIPA)

Gestion ëlectronique des documents (archives centrales du SIPA)
Donnëes pour la sëlection des cadres (planification de la carriëre,
objectifs et possibilitës de carriëre et profils d’exigences)

Röles des persormes qui, sans pouvoir prëtendre ä des allocations
pour perte de gain, sont mises ä contribution pour des engagements
de durëe limitëe, assurent des formations, prennent part ä des for-
mations ou sont actives en tant que comptables au sein de la protec-
tion civile=k

2.9.3

2.9.4

2.9.5

8 donnëes traitëes conformëment ä 1’art. 4, al. 4, concernant des personnes qui, sans pouvoir
prëtendre ä des allocations pour perte de gain, sont mises ä contribution pour des engage-
ments de durëe limitëe, assurent des formations, prennent part ä des formations ou sont ac-
tives en tant que comptables au sein de la protection civile
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Artrtexe lb
(art. 5a)

Donnëes du SIGEDOS

1

1.1

Donnëes des conscrits, des personnes astreintes au service
militaire, ainsi que des civils pris en charge par la troupe ou qui
participent ä un engagement de l’armëe de durëe dëterminëe

Coordonnëes civiles
1 . 1 . 1 Numëro AVS

1 . 1 .2 Nom(s)
1 . 1 .3 Prënom(s)
1.1 .4 Sexe

1.1.5 Date de naissance

1 . 1 .6 Adresse

1.1.7 Adresse de parents ou adresse d’urgence

1.1.8 Adresse ëlectronique

1.1.9 Numëros de tëlëphone

1.1.10 Photographie (format passeport)

1.1.11 Profession apprise et profession exercëe (fonction)

1.1.12 Employeur, adresse et coordonnëes de l’employeur

1.1.13 Coordonnëes de payement

1.1.14 Formation

1 . 1 . 1 5 e-ID

1.1.16 Lieu d’origine

1 . 1 . 17 Canton d’origine

1.1 . 18 Langue

1.2 Recrutement

1.2.1 Informations sur la participation ä lajournëe d’ information

1.2.2 Date souhaitëe pour lajournëe d’information

1.2.3 Date de recrutement souhaitëe

1.2.4 Date de recrutement

1.2.5 Arme d’affectation lors du recrutement
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1.2.6 Fonction d’affectation lors du recrutement et en cas de deuxiëme
affectation

Annëe de recrutement

Commandant du centre de recrutement et sa signature

Attribution et affectation de personnes ä l’armëe conformëment ä
1’art. 6 LAAM
Fonction souhaitëe

Dëbut souhaitë de l’ëcole de recrues

Dëclarations d’ engagement

1.2.7

1.2.8

1.2.9

1.2.10

1.2.11

1.2.12

1.3 Parcours militaire
1.3.1 Statut selon la LAAM et admission au service civil

1.3.2 Interdiction de convocation et exclusion de l’armëe

1.3.3 Grade ou fonction d’officier, avec Ia date de la promotion ou de la
nomination

Formation d’incorporation, avec la date d’incorporation
Fonction et date de l’entrëe en fonction

Prolongation du service militaire conformëment ä 1’art. 13 LAAM
ContrÖle de sëcuritë relatif aux personnes, examen d’intëgritë et
examen d’aptitude

Proposition d’avancement et de perfectionnement

Qualifications obtenues, et apprëciations et recommandations en
vue d’une fonction de cadre

Exercice d’une fonction en tant que remplagant, dëlëgation d’un
commandement ou d’une fonction par intërim

Arme, service auxiliaire et service
Admission au service militaire sans arme conformëment ä 1’art. 16
LAAM
Statut de spëcialiste conformëment aux art. 13 et 104a LAAM
Exemption du service conformëment ä 1’art. 17 LAAM et dispense
conformëment ä 1’art. 145 LAAM

Libëration temporaire du service militaire conformëment ä 1’ art. 61
LAAM
Annëe de libëration du service militaire

1.3.4

1.3.5

1.3.6

1.3.7

1.3.8

1.3.9

1.3.10

1.3.11

1.3.12

1.3.13

1.3.14

1.3.15

1.3.16
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1.4 Informations gënërales
1.4. 1 Prënoms, noms, grade, fonction, incorporation, adresses et coordon-

nëes des commandants responsables de la personne concernëe

Coordonnëes des services fëdëraux et cantonaux responsables de la
personne concernëe
Donnëes relatives ä la mobilisation

Questions et rëponses (rëseaux sociaux)

Informations relatives aux demandes, propositions et inscriptions

Informations relatives ä l’obligation de servir dans l’armëe et ä 1’ as-
surance militaire

Informations relatives aux droits et devoirs du militaire

Informations relatives ä l’instruction prëparatoire et aux cours hors
du service

Informations relatives aux cours de perfectionnement militaires

1.4.2

1.4.3

1.4.4

1.4.5

1.4.6

1.4.7

1.4.8

1.4.9

1.5 Aptitude et capacitës
1.5. 1 Dëcisions concernant l’aptitude au service militaire

1.5.2 Profil de prestations

1.5.3 Attribution

1.5.4 Aptitude ä exercer certaines fonctions ou des fonctions spëciales
aux exlgences supërleures

Restrictions liëes ä la santë, pour autant qu’elles aient une incidence
sur l’exercice de la fonction

Ëtat de santë (poids, acuitë auditive, acuitë visuelle, rësultat de
l’anamnëse, examens de laboratoire volontaires, groupe sanguin)

Performances physiques

Intelligence et personnalitë

Aptitudes psychiques et compëtences sociales

Tests d’aptitude

Vaccinations effectuëes durant le service

Documents mëdicaux prësentës

Dëcisions mëdicales prises durant Ie service (dispenses et restric-
tions)
Informations et dëcisions de l’assurance militaire

1.5.5

1.5.6

1.5.7

1.5.8

1.5.9

1.5.10

1.5.11

1.5.12

1.5.13

1.5.14

36 / 86



Systëmes d’ information de l’armëe. O «9/6ASFF YYYY ID»

1.6 Formation

1.6.1 Connaissances civiles particuliëres (langues, formation spëcialisëe,
etc .)

Instructions liëes au service, permis de conduire et brevets

Compëtences acquises

Distinctions

Spëcialisations militaires
Rësultats du tir sur simulateurs

Rësultats du tir aux armes de corps

Instruction prëparatoire et cours hors du service

Rësultats de compëtitions et cours hors du service

Dates et inscriptions ä l’instruction prëparatoire et aux cours hors
du service

1.6.2

1.6.3

1.6.4

1.6.5

1.6.6

1.6.7

1.6.8

1.6.9

1.6.10

1.7 Performances

1.7.1 Rësultats des tests des performances sportives et physiques

1.7.2 Rësultats du tir au fusil d’assaut et au pistolet
1.7.3 Donnëes de tir

1.7.4 Convocation au tir obligatoire

1.7.5 Accomplissement des tirs obligatoires (y c. feuille de stand)

1.7.6 Rësultats du programme sportif, alimentaire et relatif ä la condition
physique

1.8 Services actuels et prëvus+
1.8.1 Total des jours de service accomplis

1.8.2 Total des jours de service restant ä accomplir

1.8.3 Convocation militaire dëtaillëe

1.8.4 Notifications de service

1.8.5 Informations concernant les entrëes au service et les libërations

1.8.6 Avis de service

1.8.7 Adresse militaire

1.8.8 Informations et communications du commandant actuel et de l’unitë
actuelle

Services accomplis

Services comptabilisës

1.8.9

1.8.10
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1.8.11

1.8.12

1.8.13

1.8.14

1.8.15

Ordres de marche

Demandes de dëplacement de service et services dëplacës

Demandes et feuilles de congë

Demandes de congë pour l’ëtranger et autorisations donnëes

Dëcompte des jours de service ä la fin du service (approbation du
militaire)

Confirmation de rëception de la solde

Demande d’allocations pour perte de gain, y compris toutes les don-
nëes nëcessaires comme celles qui concernent l’employeur, la situa-
tion professionnelle ou le versement des allocations

Taxe d’exemption versëe

Demandes de services volontaires et approbations

Informations relatives aux services (ordres du jour, planification
hebdomadaire, feuille d’urgence, contröle du temps de repos, possi-
bilitës de dëplacement, dispenses du service d’appui et plan des me-
nus)

1.8.16

1.8.17

1.8.18

1.8.19

1.8.20

1.9 Matëriel
1.9.1

1.9.2
Ëquipement personnel

Remise, dëpöt et reprise de l’ëquipement personnel et de 1’ arme per-
sonnelle

Informations concernant la rëception et la remise de matëriel, y
compris convocations

Remise, dëpöt et reprise d’autre matëriel
Rësultats des contröles du matëriel

Remplacement, ëchange et retrait de matëriel

Quotas disponibles pour le retrait du matëriel

Fiches personnelles pour des confections sur mesure

Dëclaration de perte de matëriel (y c. armes)
Pointures et tailles vestimentaires

Numëro d’ instrument

Numëro de 1’arme personnelle ou de 1’arme remise en prët

Inspections des armes
Contröle des armes

Informations concernant l’ arme

Bons

1.9.3

1.9.4

1.9.5

1.9.6

1.9.7

1.9.8

1.9.9

1.9.10

1.9.11

1.9.12

1.9.13

1.9.14

1.9.15

1.9.16
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1.9.17 Informations concernant les magasins de rëtablissement et les pla-
teformes en ligne de commande de matëriel

1.9.18 Armes militaires reprises en propriëtë

1.10 Donnëes de lëgitimation
1.10.1 Piëces de lëgitimation, avec indication du type et du numëro
1.10.2 Carte d’identitë militaire

1.10.3 Donnëes d’identification

1.10.4 Numëro de smartcard et numëro de carte SD-PKI

1.10.5 Dëclaration de perte de moyens d’identitë

1.10.6 Billet de transport public

1.11 Demandes, propositions, inscriptions et sondages
1.11. 1 Documents ëlectroniques, correspondance

1.11.2 Demandes, propositions et inscriptions prësentëes, avec annexes

1.11.3 Statut des demandes, propositions et inscriptions

1.11.4 Dëcisions prises par rapport aux demandes, propositions et inscrip-
tions

Compte d’indemnitës de formation

Sondages et donnëes les concernant

Blocage de la transmission de donnëes conformëment ä 1’art. 16,
al. 4, LSIA

1.11.5

1.11.6

1.11.7

1.12 Autres donnëes

1.12.1 Donnëes communiquëes ou transmises volontairement par la per-
sonne concernëe

2

2.1

Donnëes des personnes astreintes ä servir dans Ia protection
civile

Coordonnëes civiles
2.1 . 1 Numëro AVS
2 . 1 .2 Nom(s)
2 . 1.3 Prënom(s)
2 . 1 .4 Sexe

2.1.5 Date de naissance
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2.1.6

2.1.7

2.1.8

2.1.9

2.1.10

2.1.11

2.1.12

2.1.13

2.1.14

2.1.15

2.1.16

2.1.17

2.1.18

Adresse

Adresse de parents ou adresse d’urgence

Adresse ëlectronique

Numëros de tëlëphone

Photographie (format passeport)

Profession apprise et profession exercëe (fonction)

Employeur, adresse et coordormëes de l’employeur

Coordonnëes de payement

Formation

e-ID

Lieu d’origine

Canton d’origine

Langue

2.2 Recrutement

2.2. 1 Informations sur la participation ä lajournëe d’information

2.2.2 Date souhaitëe pour lajournëe d’information
2.2.3 Date de recrutement souhaitëe

2.2.4 Date de recrutement

2.2.5 Arme d’affectation lors du recrutement

2.2.6 Fonction d’affectation lors du recrutement et en cas de deuxiëme
affectation

Annëe de recrutement

Commandant du centre de recrutement et sa signature
Fonction souhaitëe

Dëclarations d’ engagements

2.2.7

2.2.8

2.2.9

2.2.10

2.3 Service
2.3.1

2.3.2

2.3.3

2.3.4

2.3.5

Statut selon la LPPCI

Interdiction de convocation et exclusion de l’armëe

Formation d’incorporation, avec Ia date d’incorporation

Fonction dans la protection civile et date de l’entrëe en fonction

Prolongation de l’obligation de servir dans la protection civile con-
formëment ä 1’art. 31 LPPCI
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2.3.6 Contröle de sëcuritë relatif aux personnes, examen d’intëgritë et
examen d’aptitude

Proposition d’avancement et de perfectionnement

Qualifications obtenues et apprëciations et recommandations en vue
d’une fonction de cadre

Exercice d’une fonction en tant que remplagant, dëlëgation d’un
commandement ou d’une fonction par intërim

Statut de spëcialiste conformëment ä 1’art. 54 LPPCI

Exemption du service conformëment ä 1’art. 30 LPPCI
Annëe de libëration du service

2.3.7

2.3.8

2.3.9

2.3.10

2.3.11

2.3.12

2.4 Informations gënërales
2.4. 1 Prënoms, noms, grade, fonction, incorporation, adresses et coordon-

nëes des commandants responsables de la personne concernëe

Coordonnëes des services fëdëraux et cantonaux responsables de la
personne concernëe
Donnëes relatives ä la mobilisation

Questions et rëponses (rëseaux sociaux)

Informations relatives aux demandes, propositions et inscriptions

Informations relatives ä l’obligation de servir dans Ia protection ci-
vile et ä l’assurance militaire

Informations relatives aux droits et devoirs du membre de la protec-
tion civile

Informations relatives ä l’instruction prëparatoire et aux cours hors
du service

Informations relatives aux cours de perfectionnement de la protec-
tion civile

2.4.2

2.4.3

2.4.4

2.4.5

2.4.6

2.4.7

2.4.8

2.4.9

2.5 Aptitude et capacitës
2.5.1 Dëcisions concernant l’aptitude au service de protection civile

2.5.2 Profil de prestations

2.5.3 Attribution

2.5.4 Aptitude ä exercer certaines fonctions ou des fonctions spëciales
aux exlgences supërleures

Informations et dëcisions de l’assurance militaire2.5.5
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2.6 Formation

2.6.1 Connaissances civiles particuliëres (langues, formation spëcialisëe,
etc.)

Instructions liëes au service, permis de conduire et brevets

Compëtences acquises
Distinctions

Formation spëcialisëe de protection civile

Instruction prëparatoire et cours hors du service
Rësultats des cours hors du service

Dates et inscriptions ä l’instruction prëparatoire et aux cours hors
du service

2.6.2

2.6.3

2.6.4

2.6.5

2.6.6

2.6.7

2.6.8

2.7 Services actuels et prëvus
2.7.1 Total des jours de service accomplis

2.7.2 Total des jours de service restant ä accomplir

2.7.3 Convocations dëtaillëes pour un service de protection civile
2.7.4 Notifications de service

2.7.5 Informations concernant les entrëes au service et les libërations

2.7.6 Avis de service

2.7.7 Adresse de protection civile

2.7.8 Informations et communications du commandant actuel et de l’unitë
actuelle

Services accomplis

Services comptabilisës
Ordres de marche

Demandes de dëplacement de service et services dëplacës

Demandes et feuilles de congë

Demandes de congë pour l’ëtranger et autorisations dormëes

Dëcompte des jours de service ä la fin du service (approbation du
membre de la protection civile)

Confirmation de rëception de la solde

Demande d’allocations pour perte de gain, y compris toutes les don-
nëes nëcessaires comme celles qui concernent l’employeur, la situa-
tion professionnelle ou le versement des allocations

Taxe d’exemption versëe

Demandes de services volontaires et approbations

2.7.9

2.7.10

2.7.11

2.7.12

2.7.13

2.7.14

2.7.15

2.7.16

2.7.17

2.7.18

2.7.19
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2.7.20 Informations relatives aux services (ordres du jour, planification
hebdomadaire, feuille d’urgence, contrÖle du temps de repos, possi-
bilitës de dëplacement et plan des menus)

2.8 Matëriel

2.8.1 Ëquipement personnel

2.8.2 Remise et reprise de l’ëquipement persormel

2.8.3 Informations concernant la rëception et la remise de matëriel, y
compris convocations

Remise et reprise d’autre matëriel
Rësultats des contr61es du matëriel

Remplacement, ëchange et retrait de matëriel

Quotas disponibles pour le retrait de matëriel

Fiches personnelles pour des confections sur mesure

Dëclaration de perte de matëriel

Pointures et tailles vestimentaires

Bons

Informations concernant les magasins de rëtablissement et les pla-
teformes en ligne de commande de matëriel

2.8.4

2.8.5

2.8.6

2.8.7

2.8.8

2.8.9

2.8.10

2.8.11

2.8.12

2.9 Donnëes de lëgitimation
2.9.1 Piëces de lëgitimation, avec indication du type et du numëro

2.9.2 Carte d’identitë de protection civile
2.9.3 Donnëes d’identification

2.9.4 Numëro de la carte d’accës

2.9.5 Dëclaration de perte de moyens d’identitë

2.9.6 Billet de transport public

2.10 Demandes, propositions, inscriptions et sondages
2.10 . 1 Documents ëlectroniques, correspondance

2.10.2 Demandes, propositions et inscriptions prësentëes, .avec annexes

2.10.3 Statut des demandes, propositions et inscriptions

2.10.4 Dëcisions prises par rapport aux demandes, propositions et inscrip-
tions

Sondages et donnëes les concernant2.10.5
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2.11. 1 Donnëes communiquëes ou transmises volontairement par la
sonne concernëe

per
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Ärrrrexe 2

(art. 6)

Systëmes d’information de l’armëe 0

Donnëes du MEDISA

Ch. 3, let. f, 7 et 8, tet. a et b, 9, let. a, 10, let. b, 12, tet. a et d, et 14

Ne concerne que Ie texte atlemand.
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Donnëes du MEDIS FA

Ch. 9

Ne concerne que Ie texte altemcmd.

«%ASFF YYYY ID»

Ärtytexe 5a
(art. 10a)
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Ärrrrexe 6

(art. 11)

Donn6es de I’EDRA

Titre

Donnëes du SIPI CFS

Titre entre les ch. 17 et 18

En complëment en cas d’engagement dans le dëtachement de reconnaissance de
l’armëe 10, le dëtachement spëcial de la Police militaire ou l’ëtat-major du
commandement des Forces spëciales (CFS):

Ch. 18, 20 et 21

18. Indications sur les rapports de travail, notamment sur le contrat de travail, y
compris les ëventuels complëments tels des contrats d’engagement

20. Donnëes relatives ä la disponibilitë de base pour les engagements (statut vac-
cinal, groupe sanguin, etc.) nëcessaires ä l’accomplissement des missions

21. JJUILIICCS SUI IEb IUllULIUllb CÄGIUCCb9 IIULdlllllIGlll SUI la }JëULIUl})dLIL}11 d LIEb Qll
gagements, ä des cours et ä des stages ä l’ëtranger
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Ärrrrexe 7

(art. 12)

Donnëes du SISOC

Ch. 18, 20, 25, 26, 29, 30 et 33

18. Ne concerne que Ie texte allemand.

20. Nom et prënom de l’ëpoux/l’ëpouse ou du/de la partenaire.

25. Situation financiëre (revenus, revenus du/de la partenaire, dëpenses, patri-
moine, dettes, etc.), justificatifs compris

26. Ne concerne que Ie texte allemand.

29 . Ne concerne que Ie texte allemand.

30. Ne concerne que Ie texte allemand.

33 . Ne concerne que Ie texte allemand.
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Ärrrtexe 9

(art. 14)

Donnëes du PERETR

Ch. 6a et 25 ä 29

6a. Donnëes relatives ä l’aptitude de base ä effectuer des engagements ä l’ëtranger
(statut vaccinal, etc.) nëcessaires au dëtachement

25. Lieu de dëpöt du livret de service
26. Notes

27. Insignes de mission ä l’ëtranger

28. Donnëes sur l’assurance militaire (numëro de rëfërence de l’assurance mili-
taire, date de l’accident et durëe de l’incapacitë de travail)

29. Përiode et contributions de la caisse de pensions
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Donnëes de l’openIBV

ch. 1
Ne concerne que Ie texte allemand.

«9'’&ASFF YYYY ID»

Ärrnexe 10
(art. 16)
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Donn6es du SIOV

Ch. 72

Ne concerne que Ie texte attemand.

«%ASFF YYYY ID»

Annexe 12
(art. 26)
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Donnëes du SIPONT

Ch. 9

Ne concerne que te texte altemand.

«9/&ASFF YYYY ID»

Ärrnexe 13

(art. 31)
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Ännexe 14
(art. 35)

Donnëes du SIC SSC

Ch. 4, phrase introductive et let. c

Ne concerne que Ie texte allemand.
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Donnëes du SIGC

Ch. 30 et 50

Ne concerne que te texte allemand.

«9/&ASFF YYYY ID»

Ännexe 17

(art. 38, al. 1)
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Anylexe 20
(art. 41)

Donnëes du SIC FA

1.

2.
3.
4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

Nom

Prënom

Adresse

Numëro de tëlëphone

Adresse ëlectronique

Numëro AVS, numëro de sëcuritë sociale ëtrangëre

Numëro persormel de la Confëdëration

Numëro d’effets

Sexe

Incorporation
Grade

Fonction

Instruction

Numëro, date d’ëtablissement et date d’expiration du document d’identitë of-
ficiel (passeport, carte d’identitë, etc.)
Informations nëcessaires ä l’entrëe et ä la sortie transfrontaliëres et aux for-
malitës douaniëres

Informations sur les vols, y compris date, heure et lieu du dëcollage et de 1’at-
terrissage et indication de l’avion employë
Itinëraire de vol

Lieu du sëjour, coordonnëes
Taille des effets de vol

Poids corporel

Donnëes sanitaires importantes pour 1’ engagement

Röle et täches assumëes dans la planification, la prëparation, le suivi, l’exë-
cution et lajournalisation d’un vol

Prestations fournies en lien avec un vol ou pour des passagers ou des partici-
pants au vol

Prestations fournies ä un passager ou un participant au vol

Donnëes communiquëes volontairement par la personne concernëe

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.
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Donnëes du PEGASUS

Ch. 9 ä 11, 17 et 25

Ne concerne que Ie texte altemayld.

«9'GASFF YYYY ID»

Arrnexe 23a
(art. 526)
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Änytexe 23 b
(art. 52g)

Donnëes du COMIL

1.

2.
3.
4.

5.

6.
7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

Nom
Prënom

Adresses

Lieu de domicile, lieu de sëjour, lieu de travail, lieu de service

Numëros de tëlëphone

Numëros de tëlëcopie

Adresses ëlectroniques

Numëros et adresses de contact dans le systëme de communication

Numëro du poste

Identificateurs personnels locaux

Numëro AVS, numëro de sëcuritë sociale ëtrangëre

Employeur

Numëro personnel de la Confëdëration
Numëro de document d’identitë

Numëro de smartcard

Sexe

Langue

Incorporation, unitë, formation

Service accompli auprës de

Service du/au

Grade, avec le complëment de grade
Fonction

Remplacement (remplagant de, remplacë par)

Domaines de base de conduite

Groupes d’utilisateurs

Dormëes communiquëes volontairement par la personne concernëe

Autorisations et rÖle d’autorisation dans le systëme de communication
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Ärrnexe 26
(art. 59)

Donnëes du LMS DDPS

Ch. 1, la et 12

1. Numëro AVS=B

la. Numëro de sëcuritë sociale ëtrangëre

12. Ne concerne que Ie texte atlemand.
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Ännexe 28
(art. 61)

Donnëes du Sl OCRNA

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

Nom

Prënom

Adresse

Numëro AVS

Formation

Profession

Lieu d’origine
Nationalitë

Langue maternelle
Date de naissance

Sexe

Catëgories d’autorisation de conduire militaire des conducteurs de vëhicules
et de bateaux et permis de conduire fëdëraux de conducteurs de bateaux

Catëgories de permis de conduire civil et les conditions qui s’y rapportent

Catëgories des experts militaires de la circulation examinant les conducteurs
de vëhicules et de bateaux

Formations complëmentaires
Grade

Fonction

Incorporation

Unitë organisationnelle
Service

Lieu de travail

Catëgorie de personnel

Numëros d’identification personnel

Informations concernant le dernier et le prochain examen de contröle

Rësultats de 1’examen de contröle

Informations sur les moyens de correction visuelle

Informations sur les tests d’aptitude
Mesures administratives militaires et civiles, notamment:

a. type de mesure

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.
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b. motif
durëe du retrait
service rendant la dëcision

service enregistrant la dëcision

c.
d.

e.

29. Entrëe en fonction dans l’administration fëdërale et dëpart
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Donnëes du SPHAIR-Expert

Ch. 70

Ne concerne que te texte allemand.

«9’GASFF YYyy ID»

Äyrrrexe 28a
(art. 61a)
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Ärrrrexe 29
(art. 63)

Donn6es du SIIC

Renvoi entre parenthëses sous l’indication «Ännexe 29 »
(art. 616)

Ch. la, 4, 7a, 7b, 1':ta ä 14c, 16, 17, 17a et 18
la. Services accomplis dans l’armëe

4. Ne concerne que te texte atlemand.

7a. Incorporation

7b. Fonction

14a. Formation et examens

14b. Contröle de l’instruction

14c. Rësultats et progrës de l’instruction
16. Indications concernant l’examen (date, heure, lieu, expert, etc.)

17. Prestations personnelles (date de remise, rësultats)

17a. Participation aux examens (a participë/n’a pas participë, motif de la non-par-
ticipation)

18. Rësultats obtenus, rësultats par module
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Äytrrexe 30
(art. 67)

Donnëes du SICSP

Ch. 7, 13 et 19

I. Ne concerne que te texte altemand.

13. Nom et prënom de l’ëpoux/l’ëpouse ou du/de la partenaire

19 . Ne concerne que te texte attemand.
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anylexe 31

(art. 68)

Donnëes du SICSI

Titre prëcëdant Ie ch. 1

Donnëes des personnes physiques (collectëes dans le SICSP)

Ch. 7, 13, 15, 36 et 43

Ne concerne que Ie texte allemand.
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Donnëes du SIDV

Ch. 5

Ne concerne que Ie texte allemarrd.

«%ASFF YYYY ID»

Ärrrzexe 32
(art. 69)
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Ärrnexe 33
(art. 70)

Donnëes du SICA

Ch. /7

Ne concerne que Ie texte allemand.

Titre prëcëdant te ch. 27

Ne concerne que te texte allemand.

Ch. 28 et 30

Ne concerne que Ie texte allemand.
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Ärrrrexe 33bis

(art. 70bis)

Donnëes du JORASYS

Donnëes des personnes soumises au droit pënal militaire et des tiers

1. Nom, prënom

2 . Noms d’emprLmt
3 . Sexe

4 . Numëro AVS
5 . Date et lieu de naissance

6 . Adresse

7 . Lieu d’origine

8 . Nationalitë et statut de sëjour
9 . Ëtat civil

10. Langue

11. Profession, fonction et employeur

12. Formation, profession apprise

13. Appartenance ethnique, si elle est pertinente en l’espëce

14. Religion, si eIle est pertinente en l’espëce

15. Orientation politique et idëologique, si eIle est pertinente en l’espëce

16. Reprësentant lëgal, avec ses donnëes

17. Type et numëro de document d’identitë et de permis

18. Signalement comme les signes particuliers, la taille, la couleur des yeux, de la
peau et des cheveux

19. Moyens de communication et donnëes sur les raccordements de tëlëcommu-
nication

20. Images et enregistrements vidëo et audio

21. Donnëes des tiers participant ä la procëdure (personnes appelëes ä donner des
renseignements)

22. Donnëes mëdicales et biomëtriques, si elles sont pertinentes en l’espëce

23. Risques que reprësente la personne

24. Mesures de contrainte appliquëes

25. Plaque d’immatriculation et assurance du vëhicule, nom, prënom et adresse
de son dëtenteur

26. Liste des objets liës au cas
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27. Informations et donnëes nëcessaires ä l’accomplissement des täches visëes ä
1’art. 100, al. 1, LMM

Donnëes complëmentaires des personnes soumises au droit pënal militaire

28. Incorporation, grade et fonction

29. Services accomplis dans l’armëe

30. Type et numëro de 1’arme militaire et remarques concernant sa reprise prë-
ventive ou son retrait

31. Retrait ou saisie du permis de conduire

32. Analyses et rësultats de l’ëthylomëtre et de la prise de sang

33. Revenus et situation financiëre

34. Liste des objets sëquestrës
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Ärrrtexe 33ler
(art. 70ter)

Donn6es du SIPPA

1.

2.

3.

4.

5.

6.
7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

Nom

Prënom

Nom d’emprunt
Date de naissance

Lieu de naissance

Lieu d’origine
Nationalitë

Statut de sëjour
Sexe

Ëtat civil

Lieu d’origine
Numëro AVS

Appartenance ethnique

Religion

Orientation politique et idëologique

Formation, profession apprise

Activitës professiormelles

Adresse

Documents d’identitë, numëros des documents d’identitë

Identitë, caractëristiques physiques

Signalement comme les signes particuliers, la taille, la couleur des yeux, de la
peau et des cheveux

Identitë des proches, des membres de la famiIIe, des partenaires commerciaux
et d’autres contacts, et indications sur le type de relations entretenues

Moyens de locomotion et numëros des plaques d’immatriculation, y compris
leur utilisation et leur positionnement

Moyens de communication et donnëes sur les raccordements de tëlëcommu-
nication, y compris leur utilisation et leur positionnement

Lieu de sëjour, informations de gëolocalisation, coordonnëes gëographiques
et profil de dëplacement

Images et enregistrements vidëo et audio

Donnëes mëdicales et biomëtriques

22.

23.

24.

25.

26.

27.
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28. Dëtails concernant une menace potentielle que reprësente une personne ou ä
laquelle la personne est liëe (en particulier un ëvënement et sa description, un
objet et sa description et son numëro, le lien de la personne avec l’ëvënement
et/ou l’obj et)
Revenus et situation financiëre29.

30.

31.

Coordonnëes du compte

Donnëes concernant l’armëe et la protection civile:
a.

b.
rësultats du recrutement

incorporation
c. grade
d. fonction
e. instruction
f. qualifications
g.
h.

ëtats de service

engagements
1. ëquipement

32. Informations et donnëes visëes ä 1’art. 167/, let. n, LSIA
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Änrtexe 33a
(art. 706)

Donn6es de 1’e-Alarm

Titre

Donnëes de l’e-convoc

Ch. 9 ä 11

9. Incorporation, grade et fonction militaire

10. Service ou engagement auquel la personne est convoquëe
11. Autres donnëes nëcessaires ä la convocation
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Ännexe 33d
(art. 707)

Donnëes du MIL PLATTFORM

ch. 1
1. Nom, prënoms, initiales, numëro personnel, employeur, adresse profession-

nelle, adresse privëe, adresse ëlectronique professionnelle, numëro de tëlë-
phone professionnel et numëro AVS de la personne ayant l’autorisation d’ ac-
cës
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Ärrrlexe 34
(art. 71 )

Donnëes du Sl SIN

Titre

Donnëes du SCHAMIS

Ch. 12, 18 et 19

12. Profession et fonction

18. Donnëes et documents des assurances

19. Donnëes mëdicales et sanitaires

Ch. 19a ä 19d. insërer le titre «Relatives ä des tiers» et les ch. 19e ä 19n avant te
titre «Relatives au sinistre»

19a. Donnëes des procëdures militaires pënales, disciplinaires et administratives

19b. Donnëes des procëdures ordinaires pënales, disciplinaires et administratives
et des procëdures civiles

19c. Documents et rapports concernant la gestion militaire
19d. Donnëes des dëtenteurs de vëhicules

Relatives ä des tiers
19e. Nom

19f. Prënom

19g. Adresse
19h. Date de naissance

19i. Sexe

19j. Numëro de tëlëphone

19k. Adresse ëlectronique

191. Langue de correspondance
19m. Lieu de travail

19n. Profession et fonction
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Anylexe 35
(art. 72)

Donnëes du SISLOG

Titre

Donnëes du Sl IDD

Ch. 23

23. Donnëes des systëmes d’information de l’armëe, notamment celles figurant
dans les annexes de la prësente ordonnance, uniquement pendant l’ëchange de
dormëes visë ä 1’art. 175, let. c, LSIA
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Ärtrrexe 35bis
(art. 72bis, al. 1)

Donnëes du PSN

Titre prëcëdant te ch. 1

Donnëes sur les conscrits, les militaires (mil), les anciens mil, le
personnel militaire et les tiers dëtenant une arme en prët ou d6tenant
ou commandant du matëriel de l’armëe

Insërer tes ch. 3a et 3a. 1 ä 3a.9 avant Ie ch. 4

311 Ëquipement
3a. 1 Valable du/au
3a.2 Modifië par/le

Matëriel3a.3

3a.4 Numëro de sërie du matëriel
3a.5 Taille (tailles vestimentaires)
3a.6 Restitution du matëriel
3a.7 Bon de remise des dotations
3a.8 Commande (date(s) de la commande, articles commandës, nombre,

tailles vestimentaires, date de livraison, adresse de livraison, indication
concernant les renvois effectuës ou ä effectuer des articles devant ëtre
restituës, utilisation des borIS)

3a.9 Donnëes du compte utilisateur de la plateforme de commande du matë-
riel (nom d’utilisateur, mot de passe, validitë et durëe de validitë du
compte, date du dernier changement de mot de passe, date de la derniëre
connexion, nombre de connexions, donnëes techniques)

Ch. /4. 1
Ne concerne que Ie texte allemand.

Titre prëcëdant Ie ch. 18
Ne concerne que te texte allemand.

Ch. 22.3. 22.4. 25.1 et 25.2
Ne concerne que Ie texte attemand.

75 / 86



Systëmes d’information de l’armëe. O «%ASFF YYYy ID»

Äyrrrexe 35ler
(art. 72ter)

Donnëes de l’AFS

Titre

Donnëes du SaD

Ch. 3a, Sa, Sb, 8a, 10a, 13a et 15 ä 24

3a.

5a.

5b.

8a.

Identificateurs personnels locaux

Adresses ëlectroniques

Numëros de tëlëphone
Grade

10a. Fonction

13a. Restrictions en matiëre de remise de 1’arme personnelle ou de 1’arme en prët
15. Donnëes administratives en vue de la planification, de la rëalisation et du con-

tröle des exercices et des cours de tir et indications concernant:

les militaires astreints au tir participant ä ces exercices et ä ces cours et
d’autres tireurs

les sociëtës de tir reconnues impliquëes dans ces exercices et ces cours,
leurs membres et les commissaires du tir hors du service
les installations de tir

16. Commandes de munitions et d’armes et indications concernant la livraison et
la restitution

17. Imputation des prestations de la Confëdëration et des commandes de mImi-
tions pour les sociëtës de tir reconnues, des prestations liëes aux cours pour
retardataires et des frais des commissaires dans le cadre du tir hors du service
et coordonnëes des comptes

Appartenance ä une sociëtë de tir reconnue, nom, adresse, coordonnëes et
identifiant local de cette sociëtë

18.

19. Instruction au tir

20. Rësultat du tir

21. Accomplissement du tir obligatoire

22. Autorisation ä participer ä des exercices fëdëraux visës ä 1’art. 12 de l’ordon-
nance du 5 dëcembre 2003 sur le tir20

20 RS 512.31
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23.

24.

Permis d’ëtablissement et autres autorisations et attestations requises en vertu
de 1’art. 12 de l’ordonnance du 5 dëcembre 2003 sur le tir pour ëtre autorisë ä
participer ä des exercices fëdëraux

Donnëes communiquëes volontairement par la personne concernëe
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Änrrexe 35q“':ter
(art. 72quater)

Donnëes du MI)M

Relatives ä des particuliers
1. Numëro AVS, numëro de sëcuritë sociale ëtrangëre
2 . Nom

3 . Prënom

4 . Date de naissance

5 . Sexe

6 . Profession

7. Adresse de domicile

8. Commune de domicile

9. Adresse postale

10. Coordonnëes du compte

11. Langue de correspondance

12. Interdiction en tant que partenaire commercial

13. Numëros de tëlëphone, de tëlëphone mobile et de tëlëcopie

14. Adresse ëlectronique
15. Nationalitë

16. Catëgorie d’ëtranger

17. Numëro d’identification de l’entreprise (IDE)

Relatives ä des entreprises
18. Nom, raison sociale
19. Adresses

20. Interlocuteur (nom, prënom, division, fonction)

21. Coordonnëes du compte

22. Langue de correspondance

23. Interdiction en tant que partenaire commercial

24. Numëros de tëlëphone, de tëlëphone mobile et de tëlëcopie

25. Adresse ëlectronique

26. Numëro fiscal

27. Numëro d’identification de l’entreprise (IDE)
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28.

29.
Forme juridique

Numëro d’identification du Registre des entreprises et des ëtablissements (nu-
mëro REE)

30.

31.

32.

33.

34.

35.

Catëgorie selon la Nomenclature gënërale des activitës ëconomiques (code
NOGA)
Data Universal Numbering System (numëro DUNS)

Numëro d’identification international unique (Legal Identity Identifler [LEI])
National Identif)? Number

Autres numëros et codes spëcifiques aux entreprises
Faillite/Validitë

Donnëes de rëfërence logistiques en lien avec les partenaires
commerciaux

36. Donnëes de rëfërence sur le matëriel (notamment numëro de matëriel, dësi-
gnation du matëriel, type de matëriel, marchandises et matiëres dangereuses,
fournisseurs, fabricants, origine, dimensions, acquisition, stockage, directives
relatives ä la maintenance et ä la dësignation, informations sur la sëcuritë,
l’ëtat et la configuration)

37. Donnëes sur la structure des systëmes (structure de base des systëmes)
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Annexe 35/
(art. 72yter)

Donnëes du PSB

Äjouter ä ta fm de l’annexe 351

Assurances sociales suisses
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Ännexe 35g
(art. 72kt>is)

Donnëes du PAV

1.

2.
3.
4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

Nom

Prënom

Raison sociale et forme juridique

Date de naissance

Adresse

Numëro de tëlëphone

Adresse ëlectronique

Numëro AVS, numëro de sëcuritë sociale ëtrangëre

Numëro personnel de la Confëdëration
Numëro d’effets
Sexe

Langue

Incorporation
Grade

Fonction

Statut militaire

Date d’entrëe et date de sortie

Instruction

Numëro, date d’ëtablissement et date d’expiration du document d’identitë of-
ficiel (passeport, carte d’identitë, etc.)

Numëro d’identification de l’entreprise et autres numëros spëcifiques aux en-
treprises

Informations nëcessaires ä l’entrëe et ä la sortie transfrontaliëres et aux for-
malitës douaniëres

Informations sur les vols, y compris date, heure et lieu du dëcollage et de 1’at-
terrissage et indication de l’avion employë
Itinëraire de vol

Lieu du sëjour, coordonnëes

Taille des effets de vol

Röle et täches assumëes dans la planification, la prëparation, le suivi, l’exë-
cution et lajournalisation d’un vol

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.
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27.

28.

29.

30.

31.

32.

33.

Prestations fournies en lien avec un vol ou pour des passagers ou des partici-
pants au vol

Prestations fournies ä un passager ou un participant au vol

Donnëes des assurances, y compris polices d’assurance
Coordonnëes bancaires

Indemnisations et droits dëcoulant des assurances, y compris leur traitement
et le versement

Catëgorie de versement

Donnëes communiquëes volontairement par la personne concernëe, comme
son poids
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Ärrrrexe

(ch. III)

Modification d’autres actes

Les actes mentionnës ci-aprës sont modifiës comme suit:

1. Ordonnance du 4 mars 2011 sur les contr61es de sëcuritë relatifs aux
personnes2 1

Art. 8, al. 1

1 L’autoritë requërante peut renoncer au contrÖle si elle constate, en consultant Ie sys-
tëme d’information du contröle de sëcuritë relatif aux personnes (SICSP) visë par les
art. 144 ä 149 de la loi fëdërale du 3 octobre 2008 sur les systëmes d’information de
l’armëe et du DDPS22, que la personne ä contröler a dëjä fait l’objet d’un contröle de
sëcuritë au cours des cinq derniëres annëes.

2. Ordonnance du 19 octobre 2016 sur les systëmes de gestion des
donnëes d’identification et les services d’annuaires de la Confëdëration23

Prëambule

vu la loi du 21 mars 1997 sur 1’organisation du gouvernement et de 1’administration
(LOGA)24,
vu 1’art. 27, al. 5 et 6, de la loi du 24 mars 2000 sur le persormel de
la Confëdëration25,
vu les art. 2a. al. 2. et 186. al. 1 et 2. de la loi fëdërale du 3 octobre 2008 sur les
systëmes d’information de l’armëe et du DDPS (LSIA)26,

21

22

23

24
25
26

RS 120.4
RS 510.91
RS 172.010.59
RS 172.010
RS 172.220.1
RS 510.91
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3. Ordonnance du 22 novembre 2017 concernant la protection des
donnëes personnelles du personnel de la Confëdëration27

Art. 1, al. 3

3 La prësente ordonnance ne s’applique pas si la loi fëdërale du 3 octobre 2008 sur les
systëmes d’information de l’armëe et du DDPS (LSIA)28 et l’ordonnance du 16 dë-
cembre 2009 sur les systëmes d’information de l’armëe et du DDPS (OSIAr)29 con-
tiennent des dispositions concernant le traitement des donnëes persormelles de candi-
dats ou d’employës et d’anciens employës du Dëpartement fëdëral de la dëfense, de
la protection de la population et des sports (DDPS).

Art. 40, al. 3, let. b et c

3 Les donnëes relatives ä la gestion du temps dans le systëme d’information pour le
contröle de gestion du personnel sont reprises ëgalement des systëmes suivants:

systëme d’information pour la gestion intëgrëe des ressources, visë aux
art. 179a ä 179/LSIA;
abrogëe

4. Ordonnance du 27 avril 2005 sur le Service sanitaire coordonnë30

Art. 6 Traitement de donnëes

L’OFPP traite pour le SSC les donnëes personnelles visëes ä 1’ art. 35 de l’ordormance
du 16 dëcembre 2009 sur les systëmes d’information de l’armëe et du DDPS3 1

5. Ordonnance du 24 novembre 2004 concernant l’apprëciation mëdicale
de l’aptitude au service militaire et de l’aptitude ä faire du service
militaire32

Art. 72 Traitement des donnëes

Les Affaires sanitaires de la BLA traitent les donnëes personnelles selon les art. 6 et 7
de l’ordonnance du 16 dëcembre 2009 sur les systëmes d’information de l’armëe et
du DDPS33

27
28

29
30
31

32

33

RS 172.220.111.4
RS 510.91
SR 510.911
RS 501.31
RS 510.911
RS 511.12
RS 510.911
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6. Ordonnance du 21 mai 2008 relative ä l’ëtat-major Centrale nationale
d’alarme du Conseil f6dëral34

Art. /4 Contröles militaires

En dërogation ä 1’art. 4, al. 2, et ä l’annexe la, ch. 1.10.1, de l’ordonnance du 16 dë-
cembre 2009 sur les systëmes d’information de l’armëe et du DDPS35, les connais-
sances civiles particuliëres, comme les langues et les formations spëciales des
membres de l’ëtat-major, peuvent ëtre enregistrëes sans leur accord.

7. Ordonnance du 2 juillet 2008 sur les armes36

Art. 131, at. 1
1 La dëmonstration de l’appartenance ä une sociëtë de tir peut notamment ëtre appor-
tëe sous la forme d’une confirmation de la sociëtë ou d’una licence d’une fëdëration
sportive suisse de tir.

8. Ordonnance du 11 novembre 2020 sur la protection civile37

Art. 16, al. 1

1 Les donnëes sanitaires au sens de 1’art. 26, al. 2 et 3, de la loi fëdërale du 3 octobre
2008 sur les systëmes d’information de l’armëe et du DDPS (LSIA)38 qui sont saisies
dans le cadre de l’apprëciation mëdicale de l’aptitude au service de protection civile
sont traitëes dans le Systëme d’information mëdicale de l’armëe.

Art. 37, al. 1, let. g

1 Les contröles effectuës par la protection civile dans le Systëme d’information sur le
personnel de l’armëe et de la protection civile (SIPA) comprennent notamment:

g. 1’administration des personnes effectuant du service volontaire et des autres
personnes visëes ä 1’art. 4, al. 4, de l’ordonnance du 16 dëcembre 2009 sur les
systëmes d’information de l’armëe et du DDPS (OSIAr)39;

34
35

36

37
38
39

RS 513.12
RS 510.911
RS 514.541
RS 520.11
RS 510.91
SR 510.911
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9. Ordonnance du 29 avril 2015 sur les ëpidëmies40

Art. 90, al. 2

2 Le module «gestion des contacts» est un module autonome intëgrë dans le systëme
d’information et de conduite du Service sanitaire coordonnë visë ä 1’art. 35 de 1’or-
donnance du 16 dëcembre 2009 sur les systëmes d’information de l’armëe et du
DDPS41

40 RS818.101.1
41 RS510.911
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